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Synthèse administrative 

Il y a à Moncton trois parcs de sports d’action 
(PSA). Le Planchodrome du centre-ville est 
un parc en béton de deux phases, d’abord 
construit en 2000 et toujours en bon état. 
La superficie du site permet de l’agrandir. 
Les deux autres parcs sont construits de 
modules. D’abord, le Rouli-parc Renton est 
un petit parc pour débutants aménagé en 
2014 et qui est toujours en bon état. Puis, le 
Véloparc modulaire du Sportsplexe du CN 
est constitué de plusieurs infrastructures pour 
les niveaux intermédiaire et avancé. Bien 
qu’il soit en bon état, il n’est guère utilisé. Les 
commentaires laissent entendre qu’il est trop 
perfectionné pour le groupe d’utilisateurs 
de la localité. On recommande de l’enlever 
ou de l’intégrer dans un parc qui offre une 
progression dans le perfectionnement des 
aptitudes.

D’après sa population actuelle, la Ville 
de Moncton a besoin d’une superficie 
supplémentaire de 3 156 m2 de parcs de 
sports d’action et de 3 520 m2 pour tenir 
compte de la croissance de la population 
sur l’horizon de 10 ans de cette stratégie. 
La consultation publique a démontré que 
les résidants souhaitent à la fois de vastes 
parcs et des parcs locaux plus modestes. La 
stratégie recommandée, dite de la galaxie du 
« triangle », vise à aménager jusqu’à trois parcs 
de destination avec d’autres infrastructures 
locales plus modestes sur tout le territoire de la 
Ville.

Compte tenu de la population des résidants, 
il faut aménager un parc de destination dans 
le quartier nord. On recommande toutefois 
d’en faire la construction d’abord au parc 
du Centenaire. Ce site accessible est doté 
d’un pavillon réunissant le personnel voulu 
et permettrait éventuellement d’offrir des 
programmes.

La Stratégie des parcs de sports d’action de Moncton est encadrée par le Conseil municipal et 
est constituée d’une vision décennale pour l’infrastructure existante des parcs de sports d’action, 
pour l’aménagement de nouveaux parcs et d’infrastructures propres aux sites sur tout le territoire 
de la Ville, de même que pour le échéancier proposé de la mise en œuvre.

Les sports d’action sont des activités non structurées, dotées de moyens d’accès abordables et 
apparentées à l’art et au sport. Les participants récoltent plusieurs bienfaits dans ces sports, dont 
l’esprit de camaraderie, l’indépendance et l’occasion d’exprimer leur créativité. Les parcs de 
sports d’action accueillent les planchistes, les amateurs de trottinettes, les fervents du BMX et les 
patineurs et patineuses à roues alignées. Ces activités s’adressent aux personnes de tout genre, 
âge, originale sociale et niveau d’habileté. Nous exposons ci-après les principales constatations 
de cette étude.

Le présent rapport fait état d’une stratégie destinée à répondre aux besoins de la collectivité. 
Les collectivités progressistes qui veulent encourager les modes de vie actifs peuvent décider 
d’aller plus loin que les recommandations essentielles qui leur sont adressées. À l’approche des 
Jeux olympiques qui accueilleront les planchistes en 2021, il sera captivant de voir à quel point ce 
nouveau sport olympique influera sur la croissance soutenue de l’intérêt porté aux sports d’action.
 
Voici les principales observations de l’étude. 

Parcs de sports d’action existants
La superficie et le réseau des 
parcs de sports d’action

Phase 1 : Parc du Centenaire

CONTEXTE
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Synthèse administrative (suite)

 

1. Aménager les parcs de concert avec les 
projets de renouvellement des infrastructures

2. Poursuivre la consultation auprès de toutes 
les communautés de sports d’action. 

1.  Inclusivité de tous les groupes de sports 
d’action.

2.  Maintien de la propreté des parcs

3.  Information sur l’utilisation des parcs

4.  Enrichissement des modes acceptés de 
transport actif

5.  Participation des communautés de sports 
actifs à l’aménagement de lieux publics

6.  Aménagement de lieux publics

7.  Recrutement de concepteurs et 
d’entrepreneurs compétents dans les PSA.

Recommandations en matière de politiques

Autres recommandations essentielles 
précisées dans le chapitre 5 :
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CHAPITRE 1

L’objectif de la Stratégie des parcs de sports 
d’action de Moncton consiste à définir 
l’orientation à adopter pour ce qui est de 
l’importance d’aménager des installations de 
sports d’action de qualité, de recenser des sites 
adaptés aux nouvelles installations et d’adopter 
un échéancier pour l’aménagement des sites 
prioritaires. La Ville a fait appel, dans le cadre 
d’un contrat, à une équipe d’experts conseils 
dans la planification des sports d’action pour 
l’aider à élaborer la Stratégie relative aux 
installations de sports d’action et le Rapport sur 
la sélection des sites (le « Plan »).

Les sections suivantes du Plan présentent 
l’évaluation des besoins actuels et futurs par 
rapport aux éléments de sports d’action (ÉSA) 
à Moncton, la synthèse de l’engagement 
public (activités, analyse et constatations), les 
principes fondamentaux de l’aménagement 
d’un réseau de parcs de sports d’action (PSA), 
le processus de sélection des sites et les sites 
prioritaires recommandés, ainsi que les autres 
recommandations portant sur les politiques 
municipaux, le processus, ainsi que les travaux 
de conception et de construction.

En 1998, des planchistes de la localité se 
sont réunis, ont mis au point le concept d’un 
planchodrome et ont soumis l’idée au Conseil 
municipal. Des entreprises et commerces 
de la localité ont exprimé leur frustration 
parce que la population des fervents de 
la planche à roulettes augmentait à vive 
allure et qu’elle était considérée comme une 
nuisance publique, faute de site désigné. La 
Ville a constaté qu’il s’agissait d’un groupe 
d’utilisateurs spécialisé, qui fait appel aux 
infrastructures publiques pour exercer son 
activité et que tous les citoyens pourraient 
profiter de l’aménagement d’infrastructures 
spécialisées. En 2000, la Ville a construit son 
premier planchodrome en béton en plein air au 

1.1 Introduction 

1.2 Évolution des sports 
d’action en bref à Moncton

centre-ville, le long du boulevard Assomption, 
près du parc Riverain. On l’a agrandi en 2008, 
ajoutant une superficie de 620 m2 de béton au 
parc d’origine de 920 m2. Le Planchodrome du 
centre-ville a un caractère urbain qui concorde 
avec le contexte environnant et comprend 
un aménagement paysagé, un éclairage et 
du mobilier. Ce parc a été construit selon des 
méthodes de construction durable en faisant 
appel à 112 blocs de granit récupérés du 
pont Gunningsville afin de construire les bancs 
publics et une zone pour les spectateurs, pour 
permettre de mener des activités passives et 
sociales donnant un sentiment d’appartenance 
au lieu et favorisant une culture locale saine 
et accueillante dans les alentours de ce 
planchodrome.

À l’heure actuelle, le nombre d’utilisateurs 
du Planchodrome du centre-ville dépasse la 
capacité des infrastructures existantes. Ce parc 
pourrait être encore agrandi, et l’Administration 
de la Ville pourrait adopter le principe de la 
reclassification du parc pour en faire un PSA 
inclusif.

Afin de sensibiliser les utilisateurs sur l’étiquette 
et les règles du parc, la Ville de Moncton a 
consenti une subvention à une boutique locale 
de planches à roulettes pour un programme 
d’information et de supervision. Cette boutique 
a recruté un étudiant pour offrir ce programme 
pendant la période estivale, pendant plus de 
10 ans. Le programme a été annulé en 2019, 
faute de financement.

Figure 1. Le premier planchodrome de béton en plein air 
de Moncton : le Planchodrome du centre-ville.
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CONTEXTE

dernières années environ. La zone de loisirs de 
White Rock est le seul site sur lequel on peut 
essentiellement s’adonner à la descente en 
vélo de montagne dans la région de Moncton; 
cette zone de loisirs, située à environ une demi-
heure à l’extérieur de Moncton, regroupe près 
de 60 sentiers aménagés dans les 30 dernières 
années. Le réseau de sentiers du parc Rotary de 
Dieppe est un autre lieu important qui a permis 
à ce sport d’être aussi florissant; c’est dans 
ce réseau que se déroulent plusieurs grandes 
courses et importants événements organisés 
par les boutiques de vélos de la localité. Dans 
les dernières années, le nombre d’inscriptions à 
ces activités n’a cessé de croître, ce qui laisse 
entendre que le vélo de montagne est de 
plus en plus populaire à Moncton, qui devient 
une destination reconnue pour le vélo de 
montagne, ou pour ces deux activités à la fois.

En 2014, la Ville a travaillé de concert avec la 
communauté des cyclistes et a organisé des 
consultations publiques pour l’aménagement 
d’un nouveau véloparc. Aujourd’hui, le vélo-

Des sentiers piétonniers relient le parc au 
boulevard Assomption et au réseau de 
sentiers du parc Riverain, ce qui permet de 
rendre le parc accessible aux utilisateurs qui 
se déplacent à vélo ou en faisant appel à des 
modes de transport actif. Bien que ce parc ait 
expressément une vocation de planchodrome, 
d’autres fervents des sports d’action comme 
les amateurs de trottinettes et de patins à roues 
alignées peuvent y exercer leurs activités. Au 
milieu des années 2000, la Ville a constaté une 
hausse considérable du nombre des utilisateurs 
de BMX, groupe qui était essentiellement 
autosanctionné par les utilisateurs de la localité 
du Planchodrome du centre-ville, même si 
techniquement, les BMX « ne sont pas permis » 
dans le parc en raison des règlements et 
comme l’indiquent les panneaux indicateurs 
installés dans ce parc. Depuis, la communauté 
des amateurs de BMX s’est réduite et constitue, 
d’après un sondage récent, environ 2 % de 
la communauté des cyclistes de Moncton. 
De même, le vélo de montagne a connu un 
important regain de popularité dans les cinq 

Planchodrome 
du centre-ville

Riverview

Moncton

Dieppe

Memramcook

Véloparc modulaire 
du Sportsplexe du CN

Rouli-parc 
Renton

Planchodrome 
intérieur de Riverview

Parc BMX de Dieppe

Piste de pompage 
Memramcook 

Planchodrome 
de Dieppe

Parc naturel 
d’Irishtown

Côte magnétique

Berry Mills

Route transcanadienne

NB-15

Légende
Planchodrome/parc de sports d’actions 
de Moncton

Limites de la Ville

Planchodrome/parc de sports d’action  
du Grand Moncton 

1.2 Évolution des sports d’action 
en bref à Moncton (suite)

Figure 2. Les parcs de sports d’actions existants à Moncton
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parc modulaire du Sportsplexe du CN est 
situé au 55, promenade Russ Howard. Si ce 
site a été sélectionné, c’est parce qu’il était 
déjà doté d’une surface en asphalte, d’un 
éclairage extérieur, et de moyens d’accès 
aux installations comme les toilettes et les 
distributrices automatiques. Le budget du projet 
se chiffrait à 100 000 $. Ce parc comprend des 
rampes de la série PRO MX : revêtement en 
poudre de polyester MAXGRIP et surface de 
roulement sans fixation. Malheureusement, ce 
parc n’est guère fréquenté depuis qu’il a été 
mis en service. Les commentaires partagés par 

Il y a trois planchodromes dans la Ville de 
Dieppe et dans la Ville de Riverview, dans un 
rayon de 6 km du centre-ville de Moncton.

Le Planchodrome de Dieppe se caractérise 
essentiellement par un bol à trois sections, 
flanqués de hubbas, de rails et d’escaliers qui 
mènent tous au niveau inférieur. Les installations 
sont aménagées non loin de l’École secondaire 
Mathieu-Martin, dans une zone clôturée et 
supervisée. Pour y avoir accès, les utilisateurs 
doivent acheter une carte de membre.

Le parc BMX de Dieppe se trouve dans le parc 
régional Rotary. Depuis 2006, un groupe local 
y aménage une piste de pompage en terre 
battue et offre des programmes pendant la 
saison estivale.

Le Planchodrome intérieur de Riverview permet 
aux planchistes de la région de s’adonner à 
leur sport en hiver et offre des programmes 
polyvalents au Centre pour les jeunes. Ce 
planchodrome comprend aussi une boutique 
de planches à roulettes; les employés gèrent 
les programmes et les abonnements au parc.

Figure 3. Le Planchodrome de Dieppe.

Figure 4. Le parc BMX de Dieppe.

Figure 5. Le Planchodrome intérieur de Riverview.
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la communauté laissent entendre que le site 
devrait être doté de rampes pour débutants, 
afin de permettre d’acquérir les aptitudes 
nécessaires pour évoluer sur les rampes plus 
imposantes du site. En outre, la surface en 
asphalte du terrain de stationnement cause des 
blessures (« égratignures ») quand on tombe.
Au début des années 2000, un groupe local de 
cyclistes non motorisés a travaillé en partenariat 
avec le personnel du Service des parcs et des 
loisirs de la Ville afin d’aménager une piste de 
pompage en terre battue, dans la Vélo zone du 
parc du Centenaire. Ce groupe de bénévoles 
a fait le travail pendant que le personnel de la 
Ville coordonnait l’équipement et les matériaux 
nécessaires sur le site.

En 2011, on a consacré des fonds à ces circuits 
et fait appel à un entrepreneur pour aménager 
trois niveaux de pistes de pompage, pour les 
débutants, les intermédiaires et les avancés. 
La Ville a versé une subvention à une boutique 
de vélos de la localité afin d’embaucher un 
étudiant pour travailler à temps partiel au 
véloparc modulaire du Sportsplexe du CN et à 
temps partiel à la piste de pompage du parc 
du Centenaire. Toutefois, cette dernière piste, 
délabrée, a été mise hors service en 2018 en 
raison de sa détérioration et parce qu’elle 
n’était pas sécuritaire. Si on le juge opportun, on 
pourrait réaménager ou vendre les rampes du 
Sportsplexe du CN pour permettre d’aménager 
les nouvelles infrastructures.

En 2014, on a construit le Rouli-parc Renton, 
sur une superficie de 400 m2, en le dotant d’un 
caractère urbain et d’une zone de rampes 
modulaires sur surface en asphalte. Le budget 
du projet se chiffrait à 25 000 $. Un comité 
de planchistes a été mis sur pied au Repaire 
jeunesse de Moncton, puisque ce parc est situé 
près du terrain de ce club.

1.2 Évolution des sports d’action 
en bref à Moncton (suite)

Figure 6.  La piste de pompage du parc du Centenaire en 
2008. Cette piste a depuis été mise hors service.

Figure 7. Le Rouli-parc Renton en 2014. 

En 2019, le personnel de la Ville a soumis au 
Conseil municipal une demande de 500 000 $ 
dans le cadre du budget de 2020 pour concevoir 
et construire les nouvelles infrastructures; depuis, 
cette demande a été approuvée. Compte tenu 
de ce budget et du calendrier, l’échéancier 
de mise en œuvre, qui prévoit les lignes de 
conduite suggérées dans l’aménagement des 
installations et les délais proposés, constitue un 
volet essentiel de ce plan. Ce calendrier prévoit 
plusieurs projets potentiels d’aménagement 
dans les deux prochaines années. (Cf. la section 
4.2.)
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Travailler de concert avec des 
promoteurs de la localité pour 
connaître la culture et les besoins 
des communautés existantes de 
planchistes, de fervents de la 
trottinette, d’amateurs de  
BMX et d’usagers du vélo  
de montagne de Moncton.

Les objectifs du Plan comprennent six points qui expliquent la structure de ce rapport, 
ainsi que certaines activités de consultation et d’évaluation qui se sont déroulées 
dans la rédaction du rapport.

Évaluer l’état actuel et le potentiel 
d’aménagement des installations 
existantes, ainsi que les sites futurs.

Mettre au point un plan complet 
pour répondre aux besoins des 
communautés de sports d’action 
locales et régionales  
actuelles et futures. 
 

Prévoir un calendrier décennal 
d’après les priorités pour  
l’aménagement d’un réseau 
d’installations de sports d’action 
sur tout le territoire de la Ville.

Déposer d’autres recommandations 
se rapportant aux politiques, aux 
processus et aux pratiques de 
conception et de construction.
 

1.3 Objectifs du Plan

A

C

E

B

D

F

Consulter le public pour éclairer le 
processus de planification des parcs 
de sports d’action, faire part des 
constatations d’après l’évaluation  
des sites et prendre connais   sance  
des précieux commentaires  
pour étoffer les 
recommandations  
du Plan.
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1.4 Bienfaits des sports d’action

1.4.1 Planche à roulettes 

Bien que l’histoire de la planche à roulettes 
foisonne de complexités sociales, culturelles 
et politiques, il s’agit d’une activité et d’un 
sport populaires. Cette activité est largement 
acceptée, comme en témoignent sa repré-
sentation internationale croissante, sa prospérité 
économique et son développement social. 
Dans cette section, nous expliquons brièvement 
le phénomène physique, social et économique 
de la planche à roulettes.

La planche à roulettes est un sport moderne 
physiquement, mentalement et affectivement 
sain. Elle mise sur des qualités importantes 
comme la créativité, la confiance, l’entrepre
neuriat, l’indépendance et la résilience, ce 
qui permet à des personnes déterminées, 
autonomes et indépendantes de tous les âges 
de s’épanouir1. Des études ont démontré que 
les planchodromes fonctionnent comme des 
sites du comportement prosocial des jeunes, en 
encourageant les usagers de ces parcs à adop-
ter des comportements comme la coopération, 
le coapprentissage, la socialisation, le respect, 
le civisme (en attendant son tour) et l’entraide.

La planche à roulettes est pratiquée par plus 
de 50 millions de participants partout dans 
le monde, par des gens de tout âge, genre, 
race et situation socio-économique. On s’initie 
à ce sport à un âge plus jeune et plus avancé 
qu’auparavant; des études démontrent une 
hausse du nombre de participants de moins 
de 9 ans et de plus de 30 ans. On recense 
d’ailleurs des exemples de personnes âgées qui 
s’adonnent à cette activité, dont M. Kinoshita, 
Japonais de 80 ans devenu planchiste en 2019.

Bien que ce sport soit traditionnellement une 
activité dominée par les hommes, à l’heure 
actuelle, 30 % des planchistes sont des femmes 
et des jeunes filles qui deviennent plus à l’aise 
et qui s’intègrent dans la communauté des 
planchistes. Les questions de genre ponctuent 
toute l’histoire de la planche à roulettes; or, « de 
plus en plus, les jeunes filles et les femmes sont les 

bienvenues et sont traitées sur un pied d’égalité 
dans les planchodromes2 » . Cette évolution, on 
la doit essentiellement à l’influence de groupes 
de planchistes organisés, qui tâchent d’accueillir 
tous les genres dans des planchodromes 
comme le « 100% Skate Club » de Calgary ou le 
« Skate Like a Girl » aux États-Unis.

On peut dire que la culture des planchodromes 
est collaborative et accueillante. On voit 
couramment des planchistes plus expérimentés 
« être attentifs » aux nouveaux planchistes — qui 
sont probablement complètement étrangers 
— et leur transmettre des connaissances, sans 
égard à l’âge, au genre ou aux horizons sociaux. 
Ces planchistes sont simplement réunis par leur 
passion pour la planche à roulettes, dans un 
espace qui favorise cette activité. Puisque la 
planche à roulettes transcende ces différences 
entre les planchistes, il peut s’agir d’une activité 
très attrayante pour ceux et celles qui ont 
souvent l’impression d’être relégués ou d’être 
victimes de discrimination dans d’autres formes 
d’activité de loisir et d’activités physiques. 
La planche à roulettes est une activité assez 
accessible. On peut acheter une planche à 
roulettes de qualité à un prix de l’ordre de 80 $ à 
120 $. Parce qu’il s’agit d’une industrie en plein 
essor, la planche à roulettes est représentée 
dans plusieurs secteurs du marché :

1 Borden, I. (2019). Skateboarding and the city: A complete history. 
2 Dean, N. (2019) Developing a Context-sensitive Strategy for Assessing the Need for Skateboarding Spaces.

biens durables – planches à roulettes, 
équipement de sécurité, rampes modulaires et 
rails mobiles, entre autres;
biens non durables – vêtements et chaussures;
médias associés – magazines, vidéos, sites 
Web, blogues, balados, jouets et jeux vidéos, 
entre autres;
événements et compétitions – démonstrations 
d’équipes de planchistes professionnels, 
compétions nationales et Jeux olympiques, 
entre autres. 
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1.4.2 Sports sur roues  
(planche à roulettes, trottinette, BMX et patin à 
roues alignées)

Les infrastructures de sports d’action sont 
inclusives et accueillent tous les fervents des 
sports sur roues, dont les planches à roulettes, 
les trottinettes, le BMX et les patins à roues 
alignées et à roues traditionnelles. Ces groupes 
ont leur propre profil démographique et leurs 
propres besoins. Dans cette section, nous 
exposons certaines caractéristiques de ces 
groupes afin de donner une vue d’ensemble 
de l’utilisation qui est faite des parcs de sports 
d’action et des besoins de leurs utilisateurs.

Au Canada, la communauté des fervents de 
la trottinette grandit, comme on l’a constaté à 
Moncton. Traditionnellement, la trottinette est un 
point d’accès à la planche à roulettes, puisqu’il 
s’agit d’un sport initialement plus facile à 
apprendre; or, la communauté est en train d’en 
faire un sport d’action distinct. Puisqu’il s’agit 
d’une activité charnière avec les sports d’action, 
la trottinette est très attrayante pour les enfants 
et les adolescents. Il s’agit généralement d’une 
activité qui se déroule en continu et qui doit être 
menée dans de grands espaces libres ou sur 
de vastes sentiers, pour en faire une utilisation 
optimale. Puisque les utilisateurs de la trottinette 
font souvent partie des plus jeunes fervents des 
parcs de sports d’action et qu’il faut parfois 
leur consacrer toute l’attention voulue quand 
ils mènent cette activité, ils ont besoin d’une 
plus grande attention de la part des autres 
utilisateurs des parcs pour éviter les conflits.

Le BMX et le patin à roulettes alignées sont des 
activités traditionnellement populaires parmi 
les groupes de sports modernes. Or, depuis 
quelques années, leur popularité régresse. 
Ils réunissent cependant une importante 
communauté démographique du point de vue 
de l’aménagement des infrastructures.

Les fervents du BMX ont des besoins qui leur sont 
propres dans les parcs. Parce que les roues de 
leurs vélos sont plus imposantes, ils n’ont pas 
besoin de la surface plane des petits groupes 
de patineurs ou de planchistes et peuvent 
plus facilement rouler sur des reliefs difficiles. En 
raison du poids des vélos et de l’utilisation des 

repose pieds, les modules des parcs doivent 
être renforcés de bordures de métal et pouvoir 
résister à l’utilisation des vélos. En outre, les vélos 
roulent rapidement et circulent souvent selon 
un débit continu. La vitesse et les aptitudes des 
cyclistes les obligent à être plus attentifs aux 
utilisateurs qui se déplacent plus lentement dans 
les parcs et qui pourraient ne pas les voir arriver.

Les patineurs à roues alignées et traditionnelles 
occupent une place intéressante entre les 
planchistes, les fervents de la trottinette et les 
cyclistes, puisqu’ils se déplacent sur de petites 
roues, tout en évoluant à plus grande vitesse et 
en se déplaçant souvent selon un débit continu 
dans toute la superficie des parcs.

Les planchistes appartiennent à tous les groupes 
d’âge; la plupart ont entre 12 et 40 ans. Les 
planches à roulettes sont munies de petites 
roues et ont donc besoin de surfaces planes 
et de transitions harmonieuses. Les planchistes 
cherchent souvent à effectuer une figure ou 
une petite série de figures selon un circuit précis 
dans le parc, avant de prendre une pause 
pour réévaluer la prochaine figure. Pour les 
planchistes, une difficulté consiste à trouver un 
circuit ininterrompu dans un parc dans lequel 
les utilisateurs se déplacent plus rapidement et 
plus librement, par exemple les fervents de la 
trottinette et du BMX. Dans la conception des 
infrastructures de sports d’action, il faut être 
attentif aux groupes d’utilisateurs attendus pour 
s’assurer qu’il y a suffisamment d’espace libre, 
que l’envergure des obstacles est adaptée et 
qu’il y a le moins de conflits possible entre les 
groupes d’utilisateurs. 

Figure 8. Vélo de montagne au parc du Centenaire. Voici 
l’un des 190 sentiers de randonnée; plus de 153 km de 
sentiers cyclables à Moncton.
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1.5 Échéancier

Lancement du projet 
Octobre 2019

Novembre 2019

Mai 2020

Février 2020

Juin 2020

Événement de lancement

Analyse de la Ville et de l’expert 
conseil et compilation des 
données de l’enquête

Analyse de la Ville et de l’expert 
conseil et compilation des 
données des enquêtes

1. Statistics Canada (2017) Cycling in Canada
2. Trailforks by Pinkbike.com (2020) Moncton Mountain Biking Trails

Version provisoire de la  
stratégie des planchodromes

Nouvelle enquête sur la 
communauté des sports sur roues

Rapport final

1.4 Bienfaits des sports d’action 

1.4.3 Vélo (vélo de montagne et BMX)

En plus de se servir des infrastructures des parcs de 
sports d’action (PSA), les utilisateurs des vélos de 
montagne et les fervents du BMX sont attirés par 
des environnements plus naturels, des difficultés plus 
imposantes et des parcs à vélos rustiques. On peut 
aménager ces environnements distinctement ou de 
concert avec les planchodromes. Toutefois, si on 
les aménage de concert avec les PSA, il faut tenir 
compte de certaines conditions, par exemple les 
pneus qui s’encrassent de boue et de terre sur les 
sentiers cyclables et qui les déposent sur les surfaces 
de terre battue, qui deviennent inutilisables pour les 
fervents de la trottinette et les planchistes.

Le vélo est un sport et un moyen de transport 
populaires dans la région du Grand Moncton : 23 % 
des résidants prennent leur vélo dans leurs loisirs ou 
pour se rendre au travail. D’après la population de 
2019, qui s’élevait à 144 810 habitants, on estime que 
33 300 personnes prennent chaque année leur vélo. 
L’Enquête sur les cyclistes du Grand Moncton a révélé 
que 53 % des répondants ont des vélos de montagne 
et que 2 % font du BMX. En supposant que ces 
constats représentent fidèlement l’ensemble de la 
population des cyclistes, on peut conclure que 17 649 
personnes conduisent des vélos de montagne et que 
666 personnes font du BMX. Il convient de signaler que 
les données de Statistique Canada tiennent compte 
de tous ceux et celles qui ont conduit un vélo au 
moins une fois dans l’année, et il ne faut pas supposer 
qu’il y a plus de 17 000 cyclistes de montagne actifs 
dans le Grand Moncton. Sur Facebook, le Moncton – 
Mountain Bike Group réunit 670 membres, ce qui rend 
plus fidèlement compte du nombre de cyclistes de 
montagne actifs à intervalles réguliers.

La région du Grand Moncton comprend 190 sentiers 
qui s’étirent sur plus de 153 km de relief pour le 
vélo de montagne, ainsi que plusieurs parcs de 
perfectionnement du BMX et pistes de pompage — 
dont le véloparc modulaire du Sportsplexe du CN et 
le parc BMX de Dieppe dans le parc Rotary. Le parc 
du Centenaire a été doté d’une piste de pompage 
jusqu’en 2018, avant qu’elle soit mise hors service 
parce qu’elle se détériorait et qu’elle n’était plus 
sécuritaire. 

À la fin de 2019, l’équipe d’experts conseils s’est 
réunie avec la Ville de Moncton pour lancer le projet 
(portant sur cette stratégie). Cette équipe a analysé 
les données cartographiques, les résultats du sondage 
et d’autres renseignements afin de mettre au point 
une nouvelle enquête et de consulter les résidants 
à l’occasion d’un événement de lancement qui a 
eu lieu à Moncton. La Ville et l’expert conseil ont 
tâché d’analyser les données de l’enquête et ont 
conclu qu’il faudrait mener un autre sondage pour 
mieux consulter la communauté des sports sur roues. 
La communauté locale des sports d’action a très 
bien réagi à la deuxième enquête, lancée au début 
de 2020. L’équipe d’experts conseils a finalisé ce 
rapport et ses recommandations finales en mai et en 
juin 2020.
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Calendrier des consultations publiques

Synthèse des consultations publiques

Modèle d’adoption de la 
planche à roulettes 

Calcul de la superficie des PSA

Consultations publiques

2.1 

2.o 

2.2 

2.3 

2.4 
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*Il se peut que les mêmes personnes aient participé à 
différents événements et à diverses enquêtes.

En prévision de la Stratégie des parcs de sports 
d’action, la Ville de Moncton a commencé à 
consulter la collectivité dans une enquête sur les 
sports de patins à Moncton en août 2019. Cinquante 
trois personnes ont répondu à l’enquête, qui a 
constitué une toile de fond pour l’équipe d’experts 
conseils de la Stratégie au moment où elle est 
entrée en fonction, en oct obre 2019. Pour miser 
sur les travaux menés à l’origine, on a tenu une 
consultation « portes ouvertes » le 7 novembre 
2019. À cette occasion, on a présenté un exposé à 
18 participants à propos de la portée de la stratégie, 
avant d’enchaîner avec une discussion libre. Des 
planchistes ont surtout participé à cette séance « 
portes ouvertes », qui a aussi attiré un fervent du 
vélo.

Au début des consultations, le projet se déroulait 
sous l’appellation « Plan directeur des installations 
Patinage de Moncton et Rapport de sélection des 
sites ». Il s’est déroulé au début du processus, 
au moment où le terme global « planche à 
roulettes » était employé, ce qui avait eu pour 
conséquence d’exclure sans le vouloir certains 
groupes d’utilisateurs. On a donc mené d’autres 
travaux pour mieux rejoindre toute la communauté 
des sports d’action. Outre les planchistes, on a 
donc attiré un nombre représentatif d’adeptes 
de la trottinette, du vélo et du patin à roulettes 
traditionnel, soit un total de 269 participants, 
et on a adopté le terme « sport d’action » dans 
l’ensemble du rapport.

Calendrier des consultations publiques

Consultations publiques2.o 

Phase 1

Conception des séances  
« portes ouvertes »

Enquêtes en ligne

Enquêtes sur imprimé

Tournois de planche  
à roulettes

Événements pour les intervenants 
(Associations et comités)

Phase 2

Statistiques

août septembre octobre

P
h

as
e

 2
 : 

P
ré

se
nt

at
io

n
 d

e
 

l’é
q

u
ip

e
 d

’e
xp

e
rt

s-
co

n
se

ils

novembre décembre janvier février mars

A

A

B

F

G

C

D F

C

B

E G

D

E

Enquête sur le patin à roulettes à Moncton

Enquête sur le patin à 
roulettes de VDZ
Consultation  
« portes ouvertes »

Assemblée  
des intervenants 1

Enquête  
sur le vélo

Assemblée  
des intervenants 2

Enquête à propos  
des sports sur roues

269 

53 18 150 63

Il s’agit du  
nombre total  
de participants.* 

Enquête sur 
le patin à 

roulettes à 
Moncton

Enquête sur 
le patin à 
roulettes 

de VDZ

Enquête  
sur le  
vélo

Enquête à 
propos des 
sports sur 

roues

2.1 Calendrier des consultations publiques 
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CHAPTER 2

2.2 Synthèse des consultations publiques

Dans les consultations publiques, les participants ont exprimé leur enthousiasme pour l’essor potentiel 
des sports d’action à Moncton et sont tous animés de la même passion pour la pratique de leur 
sport. Bien que l’on s’inquiète du déroulement de l’interaction et de la promotion du civisme dans les 
parcs parmi les différents adeptes de ces sports et les différents groupes d’âge, on est généralement 
d’accord pour intégrer l’ensemble des groupes dans chaque parc. Voici ce qu’il faut essentiellement 
retenir des consultations. Il s’agit d’opinions essentiellement complémentaires et contradictoires et de 
certaines demandes et de certains motifs de préoccu pation propres aux différentes communautés. 
Veuillez consulter l’annexe consacrée aux consultations publiques pour prendre connaissance de 
tous les détails et de la synthèse de chaque enquête.

Exprimées dans les quatre enquêtes 

Graphique indiquant la préférence exprimée par les 
participants dans la deuxième enquête quand il s’agissait de 
faire un choix entre un grand parc ou plusieurs petits parcs.

D’après les commentaires exprimés dans  
l’enquête sur le cyclisme

D’après les commentaires exprimés dans l’enquête sur le 
cyclisme et dans l’enquête sur les parcs de sports d’action

D’après les commentaires exprimés dans l’enquête sur les 
parcs de sports d’action

Exprimées dans les quatre enquêtes

Exprimées et relevées dans les enquêtes D’après les commentaires exprimés dans la 
deuxième enquête sur les planches à roulettes

La Ville de Moncton n’est pas dotée 
des différentes infrastructures qui 
regroupent tous les adeptes des 
sports d’action.

Mise en œuvre d’un grand parc  
et de plusieurs petits parcs

Toutes les infrastructures pour 
cyclistes, qu’il s’agisse des installations 
techniques, des pistes de pompage, des 
obstacles progressifs ou des réseaux de 
sentiers.

Absence d’espace gratuit ou abordable 
pour les courses de patins à roulettes

Youth Focused Parks

50 % 50 %
grand parc plusieurs petits parcs

Infrastructures 
existantes

Infrastructures absentes à 
Moncton

Demandes divergentes Inquiétudes divergentes 

Demandes exceptionnelles Inquiétudes exceptionnelles

Escaliers Rails Vides

Bol de type 
piscine

Cuvette verticale 
profonde

Cuvette à 
obstacles

les manœuvres 
manuelles

Parcours pour  
les trottinettes

Sentiers 
accessibles pour 

les vélos

Courses de patins 
à roulettes

Piste de quart 
de lune

Plan incliné

Plateforme 
pour
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2.3 Le modèle d’adoption des planchodromes (MAP)

Quelle est la superficie nécessaire pour aménager des planchodromes à 
Moncton?
Pour connaître la superficie nécessaire afin de répondre aux besoins des communautés de sports 
d’action locales de Moncton, il faut préciser deux variables : la superficie dont a besoin un adepte 
des sports d’action et le nombre de participants qui habitent à proximité.

Puisque cette stratégie était d’abord destinée au sport de la planche à roulettes et qu’elle s’inspirait 
des travaux de recherche existants et publiés, l’équipe du projet a modifié ce qui s’appelle le 
« Modèle d’adoption du planchodrome » (MAP), mis au point à l’origine par Skaters for Public 
Skateparks et entériné par le groupe d’activistes pour le sport de la planche à roulettes, soit The 
Tony Hawk Foundation. Ce modèle, qui tient essentiellement compte de la planche à roulettes 
dans les calculs, a été adapté pour Moncton afin de tenir également compte des autres adeptes 
des sports d’action.*

Pour quantifier la superficie optimale à consacrer aux sports d’action, on a mis au point une 
formule de calcul qui tient compte de la population des adeptes des sports d’action, des habitués 
des parcs de sports d’action, puis des estimations du nombre maximum d’utilisateurs simultanés. 
On multiplie ensuite par le nombre maximum de planchistes actifs en même temps la superficie 
de 14 m2 (150 pi2) du Modèle d’adoption du planchodrome pour obtenir la superficie optimale 
nécessaire. La figure 10 ci après est une démonstration graphique du fonctionnement du MAP. On 
suppose que 10 planchistes utilisent le même espace. L’exécution d’une figure demande environ 
22 m (75 pi). Il s’agit notamment de pousser pour prendre de la vitesse, d’exécuter la figure, puis de 
s’arrêter. Pour des raisons de sécurité et pour faciliter le déplacement, il faut prévoir une largeur de 
6 m (20 pi) pour les déplacements latéraux, ce qui donne un total de 140 m2 (1 500 pi2). On divise 
ce total par les 10 planchistes pour obtenir une superficie de 14 m2 (150 pi2) par personne.

* Il faut noter que la superficie pour la descente en vélo de montagne n’entre pas en ligne de compte dans ces calculs.

Pour gagner de la vitesse, on pousse 
généralement la planche à roulettes 
vers l’avant. Deux bonnes poussées 
génèrent une vitesse suffisante pour 
faire la plupart des figures.

Lorsque le 
planchiste prend 
de la vitesse, il 
pose les pieds 
sur la planche et 
les ajuste pour la 
figure souhaitée.

La figure est exécutée en 
se donnant un élan vers 
l’avant. Même si l’illustration 
représente une figure qui 
pourrait être exécutée sans 
déplacement, on s’en remet, 
pour la plupart des figures, à 
une interaction avec le sol. 
Pour définir la superficie, on 
fait appel à un muret incliné, 
à des escaliers ou à un plan 
courbe de la même manière.

Le planchiste finit 
par atterrir, reprend 
son équilibre et se 
prépare à arrêter.

Push

23 m (75 pi)

Set Trick Atterrissage 
et arrêt

Figure 9. Le Modèle d’adoption du planchodrome.

1. Skateboarders for Public Skateparks (2004), Skatepark Adoption Model 
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la population totale. D’après les résultats des 
consultations, le nombre d’adeptes de la trot-
tinette et du vélo est supérieur à celui de la 
communauté des planchistes. Pour bien tenir 
compte de la population des planchistes comme 
des adeptes de la trottinette, du vélo et des 
autres sports d’action, on multiplie la moyenne 
estimative des planchistes occasionnels, soit 3 %, 
par un facteur de 2, ce qui donne environ 6 % 
pour les résidants de Moncton qui participent 
occasionnellement à des sports d’action.

Step C. Participants habitués
Selon l’estimation type, un participant occa-
sionnel sur trois est un habitué. Autrement dit, 
l’habitué pratique son sport au moins une fois 
par semaine. Le taux de conversion type du MAP 
d’après le ratio des participants occasionnels 
par rapport aux habitués est de 33 %. 

Step D. Période de pointe
Le modèle permet d’estimer qu’au plus 25 % 
des habitués peuvent pratique leur sport 
simultanément, ce qui donne 282 participants 
en période de pointe à Moncton et 567 dans la 
RMA de Moncton.

Step E. Aire de service des sports d’action
En reprenant la superficie de 14 m2 (150 pi2) 
par participant simultané, représentée dans 
la section 2.4, on calcule la superficie totale 
estimative optimale à consacrer aux sports 
d’action.

2.4 Calcul de la superficie des parcs de sports d’action

2.4.1 Calcul de la superficie des parcs 
selon la représentation

2.4.2 Calcul de la superficie totale selon 
le MAP

Les calculs suivants sont reproduits pour 
permettre d’établir la superficie optimale né
cessaire des parcs de sports d’action pour 
répondre aux besoins de la collectivité de 
Moncton. La première méthode de calcul, 
élémentaire, s’inspire de vastes travaux de 
recherche menés aux États-Unis sur le sport de 
la planche à roulettes et qui laissent entendre 
qu’un planchodrome devrait répondre aux 
besoins d’une collectivité de 25 000 résidants. 
Bien qu’il ne s’agisse pas de la méthode 
recommandée, elle constitue un élément de 
référence pour tenir compte de l’augmentation 
suggérée de la superficie des sports d’action à 
Moncton. La deuxième méthode constitue une 
série de calculs détaillés inspirés de la MAP.

Cette stratégie, à laquelle fait appel The 
Tony Hawk Foundation dans les projets de 
promotion des planchodromes, notamment 
dans l’aménagement des planchodromes 
dans les collectivités sous viabilisés, laisse 
entendre qu’une collectivité devrait avoir un 
planchodrome (d’une superficie standard de 
930 m2/10 000 pi2) par tranche de 25 000 

Step A. Population de base
D’après les statistiques de la population de 
Moncton , la Ville a une population de 75 401 
habitants, et la région du Grand Moncton (RMA 
de Moncton) a une population de 151 501 
habitants.

Step B. Participants occasionnels
D’après un regroupement des données puisées 
dans l’ensemble du Canada et des États-Unis, 
on estime que le nombre moyen de plan-
chistes occasionnels est de l’ordre de 3 % de 

Secteurs Population  
en 2020

Nbre de parcs  
(930 m2)

Moncton 75 401 3

RMA de Moncton 151 501 6

Secteurs Population  
en 2020

No. de participants 
occasionnels

Moncton 75 401 4 524

Moncton CMA 151 501 9 090

Secteurs Participants habitués

Moncton 1 131

RMA de Moncton 2 272

 1. Ville de Moncton (2019), À propos de Moncton 2. Alberta Culture and Tourism (2017) 2017 Albertan Recreation Survey
 3. Public Skatepark Development Guide (2010) Who Are Skateboarders?

Secteurs Concurrent Participants 

Moncton 373

RMA de Moncton 750
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Step F. La nouvelle aire de service nécessaire 
pour les sports d’action
On peut ensuite calculer la nouvelle superficie 
nécessaire en soustrayant la superficie existante 
des parcs de sports d’action. La superficie 
actuelle, en tenant compte du Planchodrome 
du centre-ville et du Rouli parc Renton, totalise 
1 920 m2. La superficie des deux autres parcs de 
la région est de l’ordre de 2 550 m2. On se servira 
donc d’une superficie de 930 m2 (10 000 pi2) pour 
les deux parcs régionaux.

Step G. Nombre de nouvelles infrastructures 
potentielles pour les sports d’action
En prenant le rythme de la croissance récente 
de la population de Moncton, soit 0,7 % par 
an, on estime à 80 848 habitants la population 
de Moncton en 2029, ce qui représente 5 447 
résidants supplémentaires. On peut ensuite 
chiffrer à 326 le nombre d’utilisateurs occasionnels 
supplémentaires des parcs de sports d’action, à 
102 le nombre de participants habitués et à 27 le 
nombre d’utilisateurs supplémentaires potentiels 
simultanés des parcs. Il faudra donc prévoir 
une superficie supplémentaire de 377 m2 dans 
les parcs pour répondre à la demande de la 
communauté des adeptes des sports d’action.

Step H. L’affectation dans l’aménagement 
de la superficie des parcs et le solde de la 
demande de superficie
Dans le cadre des processus de consultation et 
de sélection des sites, on a recensé plusieurs sites 
pour les travaux potentiels d’aménagement 
à court et à moyen termes. Il s’agit des parcs 
du quartier nord (de concert avec le centre 
récréatif du YMCA), du parc du Centenaire, 
du parc du ruisseau Hall’s et du parc Lewisville. 
D’après l’estimation maximum (à long terme) 
pour la superficie nécessaire selon la section 
F et la superficie disponible estimative dans 
les quatre parcs évoqués ci dessus, les calculs 
suivants donnent les superficies que l’on suggère 
d’affecter à chaque parc et la superficie 
restante qu’il faudrait aménager pour répondre 
à la demande de la communauté des adeptes 
des sports d’action de Moncton.

2.4 Calcul de la superficie des parcs de sports d’action 

Demandes totales de la nouvelle 
superficie dans les parcs

3 679 m2

Secteurs Superficie optimale (m2)

Moncton 3 302

RMA de Moncton 7 950

1. Ville de Moncton (2019), À propos de Moncton
2. Culture et Tourisme Alberta (2017), Albertan Recreation Survey.
3. Public Skatepark Development Guide (2010), Who Are Skateboarders? 
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Nombre 
d’utilisateurs 
habitués des 

Nombre de 
planchistes habitués 
qui utiliseront les PSA 

en même temps5

Superficie dont a 
besoin chaque 
planchiste actif6

2.4 Calcul de la superficie des parcs de sports d’action

Calculer la  
population

Total Area 
Needed 

Ville: 

Voisins

4 524

4 566

1 131

1 141 377

373

76 100

75 401
= 

= 

= 

= = 

= = 

= 

75 401 x 3 %
x  
2

personnes

personnes

personnes

personnes

personnes

personnes

0,7% taux de croissance de 
la population de Moncton 

sur 10 ans

Moins les PSA existants de 
1 920 m2 = 3 302 m2

Moins les PSA existants dans la 
région : 2 250 m2 = 2 724 m2

150 501 x 3 %
x  
2

5,665
x  

0,25

11 287 
x  

0,25

2 822
x  

0,33

1,416
x  

0,33

14 m2

x  
373

14 m2

x  
377

1

1

(population de la 
RMA de Moncton)

= 

Multiplier la population 
par le pourcentage des 
planchistes, + les autres 

sports à roulettes

25 %  33 %  14 m2 (150 pi2) 

5 225 m2

5,274 m2

(3 % de la population)2

Notes de renvoi : 
1. Population de Moncton d’après l’ouvrage À propos de Moncton (2019).
2. Culture et Tourisme Alberta (2017), 2017 Albertan Recreation Study
3. Public Skatepark Development Guide (2010), Who are Skateboarders?
4. 25 % : d’après l’estimation des planchistes pour les planchodromes publics.
5. 33 % : d’après l’estimation des planchistes pour les planchodromes publics.
6. Cf. le Diagramme des besoins en superficie des planchistes (figure 10).
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De par sa conception et sa solidité, le réseau 
doit être inclusif et accessible pour les différents 
participants, tout en étant viable et durable 
dans son aménagement pour la Ville de 
Moncton.

a. Inclusivité
L’inclusivité laisse entendre qu’il est important 
d’inclure différents groupes d’utilisateurs et 
différentes fonctions. Les groupes d’utilisateurs 
varient selon le sport, le niveau d’aptitude et les 
styles. Il faudrait attribuer à chaque groupe un 
espace dans le réseau. Outre les planchistes, il y 
a un certain nombre d’autres groupes d’activité, 
par exemple les adeptes du BMX, les fervents 
du patin à roues alignées et les amateurs de 
trottinette. Il faudrait aussi tenir compte de 
tous ces groupes d’intérêt et de leurs différents 
niveaux d’aptitude dans la mise en œuvre du 
réseau des parcs de sports d’action.

Chaque sport réunit des participants aux niveaux 
de débutant, d’intermédiaire et d’avancé. 
Le réseau doit mettre en équilibre ces intérêts 
afin de préserver les espaces voulus et d’offrir 
des défis progressifs pour le perfectionnement 
continu des aptitudes. Il existe différents styles de 
parcs populaires, par exemple les parcs de rue, 
d’esplanade et de transition. Pour maximiser 
l’intérêt permanent, le réseau doit tenir compte 
de ces différents types de sites.

La superficie des parcs dicte aussi le caractère 
et l’ambiance du lieu. Il est important de 
prévoir une palette de parcs de différentes 
tailles, à la fois afin d’offrir un paysage varié 
pour le perfectionnement des aptitudes et 
d’inclure différentes expériences sociales. Si le 
réseau est doté de différents parcs locaux plus 
modestes, il faut essentiellement les concevoir 
à l’intention des utilisateurs de niveau débutant 

3.1 Principes fondamentaux d’un réseau de parcs de sports d’action

Dans ce chapitre, nous nous penchons sur les enjeux prioritaires dans l’aménagement d’un réseau 
de parcs de sports d’action à Moncton. Nous donnons de l’information sur différentes typologies 
ou superficies des parcs de sports d’action et sur les raisons pour lesquelles chaque typologie est 
importante dans l’établissement du « réseau » d’infrastructures sur le territoire de la Ville.

Figure 11. L’équipe de planchistes des femmes et des jeunes 
filles à Calgary. Crédit photographique : 100% Skateclub

Figure 12. Piste de pompage en asphalte.

et intermédiaire. Si un parc de destination plus 
imposant est aménagé, plutôt que des parcs de 
moindre superficie, il faut veiller à ce que tous les 
utilisateurs aient de la place pour perfectionner 
leurs aptitudes et se sentent à l’aise.
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b. Accessibilité
Les installations des parcs de sports d’action 
doivent être accessibles pour le plus grand 
nombre de fervents de ces parcs de sport. Il faut 
donc que ces parcs soient accessibles en temps 
voulu, en plus d’être sécuritaires et abordables. 
L’objectif premier consiste à implanter des parcs 
de sports d’action non loin de la maison et de 
l’école à pied ou à planche à roulettes. En outre, 
la liaison avec un réseau existant de sentiers 
et de parcs permet d’optimiser l’utilisation 
des infrastructures existantes. Si ce n’est pas 
possible, la liaison avec un réseau sécuritaire de 
planchodromes et de pistes cyclables et des 
liens efficients avec les transports en commun 
constituent des moyens d’accès secondaires, 
mais essentiels.

c. Viabilité
C’est dans une carte contextuelle pour 
l’ensemble du territoire de la Ville qu’on peut le 
mieux représenter la notion de réseau viable, qu’il 
faut mettre en œuvre d’après les sites prioritaires 
recensés et les ressources dont on dispose. La 
Ville peut aussi se montrer « opportuniste » dans 
le plan de mise en œuvre, quand elle dispose 
du financement. Le coût des immobilisations, la 
superficie disponible, l’aménagement adéquat 
des quartiers, les installations disponibles, 
la programmation des parcs et l’entretien 
permanent sont les principaux facteurs qui 
entrent en ligne de compte. Le coût du réseau 
augmente généralement en fonction du 
nombre de projets. C’est pourquoi une option de 
réseau qui comporte un nombre considérable 
de petits parcs donne lieu à une hausse des frais 
de planification, de conception, de mobilisation 
et de construction. Or, il est essentiel, pour la 
Ville, de mettre en équilibre les économies 
réalisées grâce à des projets à grande échelle 
et les besoins des groupes d’utilisateurs cibles 
qui profiteront d’un ensemble de parcs de 
différentes superficies.

La superficie disponible est un enjeu riche de défis 
dans les zones urbaines établies, et il est parfois 
difficile de trouver un espace disponible pour les 
parcs dans le quartier ou le parc souhaité sans 
relocaliser une autre activité existante. Il faut 
envisager d’intégrer le nouveau parc de sports 
d’action dans les secteurs de croissance de la 
Ville pendant les étapes de la planification.

À chaque type de parc correspond un 
ensemble de besoins en installations (cf. la figure 
35). Certaines installations sont liées à l’utilisation 
du site, par exemple l’ombrage et l’accès aux 
toilettes, tandis que d’autres installations ont trait 
à des enjeux plus vastes comme l’accès aux 
transports en commun ou aux établissements 
de restauration de la localité. Les parcs de 
sports d’action modestes offrent généralement 
des installations très rudimentaires, par exemple 
une poubelle ou un bac de recyclage, ou 
encore un banc public. Quand les types de 
parcs s’étendent sur une plus vaste superficie 
et attirent un nombre considérable d’utilisateurs 
pendant des durées prolongées, il faut prévoir 
des moyens d’accès à des abris, aux toilettes et 
aux fontaines à boire, entre autres. Idéalement, 
pour réduire les coûts des immobilisations 
et les frais d’exploitation et pour améliorer 
les programmes offerts, il faut prévoir une 
liaison entre les parcs de sports d’action et les 
infrastructures publiques nouvelles ou existantes. 

Les besoins en travaux d’entretien peuvent varier 
considérablement entre les différentes options 
dans l’aménagement des réseaux de parcs de 
sports d’action. Les parcs plus modestes, dont 
les installations sont limitées, peuvent donner 
lieu à des frais d’entretien très faibles; or, ils 
sont dispersés sur le territoire de la Ville, ce qui 
peut obliger à prévoir plus de déplacements 
pour les équipes de l’entretien. Les parcs 
plus vastes, dotés de toilettes publiques et 
attirant les utilisateurs en plus grand nombre, 
sont parfois moins nombreux, mais réclament 
individuellement un programme d’entretien 
plus intense. Le terme « entretien » désigne les 
opérations journalières comme le nettoyage 
des toilettes, le vidage des bacs à déchets et 
le ramassage des feuilles mortes. L’entretien 
effectif des éléments des planchodromes 
en béton est négligeable pendant bien des 
années. L’entretien saisonnier lié à la surveillance 
des fissures du béton, au bouchage des joints à 
l’aide de produits de calfeutrage ou au lavage 
à la pression des graffitis revient généralement 
à un simple entretien ménager annuel. Comme 
nous l’avons vu, la liaison avec les installations 
existantes des parcs réduit les frais d’entretien 
liés à l’aménagement des nouveaux sites des 
parcs de sports d’action. 
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Figure 15. Des planchistes en herbe.

d. Durabilité
Pour les réseaux d’installations de parcs de 
sports d’action, différentes considérations en 
augmentent la durabilité. La construction des 
infrastructures des planchodromes en faisant 
appel à des matériaux de grande qualité 
réduit les travaux d’entretien à effectuer. 
Construire des parcs de sports d’action pour les 
harmoniser avec le paysage naturel et prévoir 
des mesures d’atténuation des effets de l’eau 
dans la conception peuvent réduire les coûts 
de construction et accroître les occasions 
d’intégrer des espaces verts et des jardins. Il 
faut se pencher sur les occasions d’intégrer 
des infrastructures qui se prêtent à la pratique 
des sports de planche dans d’autres projets 
dont le processus de planification a peut être 
déjà été lancé. Par exemple, on peut prévoir 
l’aménagement de bancs et de murets 
inclinés adaptés aux planches à roulettes dans 
l’aménagement des esplanades publiques ou 
des installations qui se prêtent à la pratique de 
ce sport dans les nouveaux centres de loisirs. 
Les terrains vagues et les friches industrielles 
offrent d’autres possibilités d’aménager des 
espaces adaptés aux planches à roulettes. Les 
sports d’action peuvent se pratiquer sur des 
superficies par ailleurs inutilisables et insuffler une 
nouvelle vie dans des espaces normalement 
inutilisés. Toutefois, il ne faut pas aménager 
ces installations dans des secteurs totalement 
dénués d’activité humaine. Si un secteur n’est 
pas adapté aux autres utilisateurs des places 
publiques, il n’est pas adapté non plus aux 
sports d’action.

D’autres considérations contextuelles, que 
nous avons abordées dans les parties B et C, 
augmentent la durabilité et le succès à long 
terme d’un réseau de planchodromes. La 
connectivité avec les transports en commun 
et le transport actif permet de s’assurer que 
les installations sont faciles d’accès pour les 

utilisateurs des planchodromes de tous les 
niveaux d’aptitude et pour les différentes 
options de mobilité. La proximité d’installations 
comme les restaurants, les abris et les autres 
activités créent des espaces plus vivants pour 
les planchistes. Ces espaces viennent mobiliser 
activement et socialement les utilisateurs et 
les encouragent à fréquenter les parcs plus 
souvent et plus longtemps. Aménagés pour le 
domaine public, les parcs de sports d’action 
(PSA) sont très accessibles pour les participants 
potentiels venus de tous les horizons sociaux 
et économiques. Il faut donc envisager 
l’aménagement des PSA dans les quartiers, 
quel que soit leur statut socioéconomique, afin 
d’offrir des moyens pratiques de participation 
citoyenne et d’activité physique à ceux et 
celles qui peuvent se sentir exclus ou qui 
pourraient ne pas se permettre financièrement 
de participer à d’autres formes de loisirs. 

On peut concevoir les parcs de sports d’action 
en pensant à l’espace programmable. 
Autrement dit, on peut aménager un réseau 
d’espaces programmable pour les événements, 
les cours et les autres rassemblements publics 
afin que tous puissent en profiter. S’ils sont 
aménagés viablement et durablement, les 
PSA peuvent favoriser l’activité physique des 
citoyens, la participation sur le domaine public 
et l’ensemble de la qualité de vie, moyennant 
des frais d’entretien minimes.
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3.2 3.2 Typologie des parcs de sports d’action

[Superficie d’un terrain  
de tennis]

600 – 1 200 m2

[Superficie d’un terrain de 
basketball]

150 – 600 m2

[Installations peu 
nombreuses, superficie 

d’un coin de rue]
<150 m2

[Superficie d’une patinoire]
1 200 – 2 500 m2

[Plus vaste qu’un terrain  
de football]
> 2 500 m2

Miniparc
Planchodrome  

improvisé Parc de quartier

Parc communautaire Parc de destination

Figure 16. La typologie des parcs de sports d’action

Pour être fructueuse, la stratégie des parcs de 
sports d’action s’en remet à un solide réseau 
misant sur les principes essentiels de l’inclusivité, 
de l’accessibilité, de la viabilité et de la 
durabilité. Un solide réseau est constitué d’un 
ensemble de cinq différents types de parcs de 
sports d’action : le miniparc, le planchodrome 
improvisé, le parc de sports d’action de quartier 
et le parc de sports d’action de destination. 
La superficie des parcs augmente lorsqu’on 
passe du miniparc au planchodrome improvisé 
pour enchaîner avec les parcs de quartier, 
communautaires et de destination. Décider 
d’aménager un parc de sports d’action de 
destination peut avoir pour effet d’utiliser une 

grande superficie (quantifiée) du domaine 
municipal et réduire le nombre de petits parcs 
potentiels. 
 
L’aménagement physique du territoire de la 
Ville, les aspirations du groupe d’utilisateurs 
et l’administration municipale déterminent 
en définitive la composition du réseau des 
parcs de sports d’action. Le diagramme 
ci après représente l’ensemble moyen des 
planchodromes de différentes tailles pour 
chaque type de parc. (Le lecteur est invité 
à prendre connaissance, dans les pages 
suivantes, de la description plus circonstanciée 
des types de parcs de sports d’action.)
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Miniparc

Superficie : Elle peut atteindre 150 m2.
Clientèle : Dans un rayon de 1 km ou moins dans la localité
Accès : Essentiellement à pied
Niveaux d’aptitude : Débutant et intermédiaire
Localisation : Parc de quartier local ou espace inoccupé  
non loin de complexes commerciaux ou institutionnels

Les miniparcs, dont le concept fait partie du Plan de planchodromes 
sur tout le territoire de Seattle, constituent le modèle le plus modeste 
de planchodrome (Ville de Seattle, 2007). Il peut s’agir simplement 
d’un muret incliné aménagé le long d’une promenade existante ou 
d’une petite esplanade dotée de quelques caractéristiques. Ce sont 
ces caractéristiques qui font l’agrément du planchodrome le long 
des tracés importants, tout en réduisant le nombre de participants 
attirés dans un lieu précis. En raison de leur modeste superficie, 
il est parfois plus facile de les intégrer dans les parcs ou dans les 
complexes commerciaux ou institutionnels existants.

Parc de transition doté d’un bol de 1,5 m de profondeur, 
d’une piste de pompage au milieu pour prendre de la 
vitesse et d’une esplanade environnante

Intégration dans le réaménagement d’un parc de 
quartier de la localité

Éléments sculpturaux modernes adaptés aux sports de planche, dans un petit espace vert résidentiel.  

Figure 17. Planchodrome improvisé du parc Twelve 
Oaks, à Vaughan, en Ontario.

Figure 18. Planchodrome improvisé de Mount Pleasant, 
à Vancouver.

Figure 19. Parc improvisé d’Hillside, à Vaughan en Ontario.

Figure 20. Le miniparc Lafayette,  
à Los Angeles.

Le planchodrome improvisé

Superficie : De 150 m2 à 600 m2

Clientèle : Dans un rayon de 1 à 2 km dans la localité
Accès : Essentiellement à pied
Niveaux d’aptitude : Débutant et intermédiaire
Localisation : Parc de quartier ou espace inoccupé dans la 
localité

Le planchodrome improvisé est un espace à petite 
échelle adapté aux sports de planche et généralement 
aménagé dans un parc de quartier ou le long d’un sentier 
piétonnier asphalté. La superficie de ce planchodrome 
est comprise entre 150 m2 et 600 m2. Le planchodrome 
improvisé permet d’accueillir les utilisateurs de tous 
les niveaux d’aptitude; toutefois, il est généralement 
doté de fonctions qui ont une « incidence relativement 
faible » sur la superficie du site et qui sont adaptées aux 
utilisateurs débutants et intermédiaires. Il est souvent 
installé dans des zones résidentielles ou dans les espaces 
urbains, hors des zones de conflit dans lesquelles les 
sports de planche ne sont pas autorisés sur le domaine 
privé ou semi public.
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Le parc de sports d’action de quartier

Superficie : De 600 m2 à 1 200 m2

Clientèle : Dans un rayon de 1 à 5 km dans la localité
Accès : À pied
Niveaux d’aptitude : Débutant et intermédiaire
Localisation : Parc de quartier ou zone commerciale

Le parc de sports d’action (PSA) de quartier occupe 
une superficie plus vaste, de l’ordre de 600 m2 à 1 200 
m2, et répond généralement aux besoins du quartier 
immédiat. Le PSA de quartier comprend souvent un 
plus large éventail de type de reliefs et répond aux 
besoins des utilisateurs de tous les niveaux d’aptitude; 
il doit toutefois être doté d’un nombre considérable 
de caractéristiques accessibles pour les débutants 
comme pour les utilisateurs intermédiaires. Ce type 
de parc est généralement aménagé dans les parcs 
de quartier existants ou sur les terrains parfaitement 
visibles et relativement proches d’un complexe 
résidentiel ou d’une petite zone commerciale.

Figure 21. Esplanade du parc Ed 
Benedict, à Portland dans l’Oregon.

Parc de transition et un parc à obstacles

Rocaille en béton projeté exception-
nelle, offrant un degré de difficulté 
différent aux utilisateurs du parc

Esplanade moderne et relief de transition, intégrant une zone pour les spectateurs. 

Figure 22. (Style d’une 
piscine authentique.)

Figure 23. Le planchodrome du quartier UBC.

Figure 25. Le planchodrome de quartier du père David Bauer, à Waterloo.

Le planchodrome du 
quartier de Kensington.

Toutes les photos de planchodromes sont 
extraites du portefeuille des projets réalisés 
par VDZ+A et New Line Skateparks.

Figure 24. Le planchodrome de Sylvan Lake.
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Les parcs de sports d’action communautaires

Superficie :  De 1 200 m2 à 2 500 m2

Clientèle :  Dans un rayon de 5 à 10 km 
Accès :  À pied, par transport en commun  
 ou en voiture
Niveaux  
d’aptitude :  Débutant et avancé
Localisation : Lieu central, dans une zone  
 polyvalente

Les parcs de sports d’action (PSA) communautaires 
répondent généralement aux besoins d’un certain 
nombre de quartiers et s’étendent sur une superficie 
comprise entre 1 200 m2 et 2 500 m2 approximativement. 
À cette échelle, ces parcs sont souvent dotés de 
places de stationnement et de certaines installations 
en bonne et due forme, dont les toilettes, une fontaine 
à boire, un abri rudimentaire et un éclairage. Les 
installations communautaires doivent être adaptées 
à tous les niveaux d’aptitude et prévoir, selon 
l’envergure finale de l’infrastructure, un large éventail 
de styles de reliefs. Les PSA communautaires se prêtent 
parfaitement aux sites géographiquement centralisés, 
aménagés en zones polyvalentes réunissant des 
complexes résidentiels, commerciaux et institutionnels.

Figure 26. Le planchodrome communautaire du  
parc-jeunesse Chuck Bailey.

Figure 27. Le planchodrome de la communauté  
de Glendale.

Figure 29. Le planchodrome de Cloverdale.

Planchodrome réunissant tous les types de reliefs; il s’agit du 
premier planchodrome en plein air abrité au Canada.
Figure 28. Le planchodrome de la communauté Chuck Bailey.
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Destination

Superficie : > 2 500 m2

Clientèle : Région
Accès : À pied, par transport en commun  
 et en voiture
Niveaux  
d’aptitude : Débutant et avancé
Localisation : Lieu central, zone polyvalente  
 ou vaste parc

Les parcs de sports d’action de destination s’étendent 
sur une superficie supérieure à 2 500 m2 et sont destinés 
à servir toute la Ville. Les infrastructures de cette nature 
sont dotées de toutes les installations principales et 
offrent un ensemble de reliefs adaptés aux débutants 
comme aux professionnels. Les infrastructures de ce 
niveau permettent aussi d’organiser des manifestations 
majeures et de grandes compétitions. Pour donner 
une idée de ce type de parc, nous reproduisons des 
photos de l’esplanade planchodrome Forks et du 
parc Shaw Millenium. L’esplanade planchodrome 
Forks, qui s’étend sur une superficie totale proche de 
4 500 m2, est constituée d’une esplanade sculpture 
méticuleusement ouvragée pour les sports de planche 
et d’un ensemble de bols vastes et modernes, dont la 
liaison avec le cœur du tissu urbain du centre-ville de 
Winnipeg est fluide.

Figure 30. L’esplanade-planchodrome Forks, à 
Winnipeg au Manitoba.

Figure 31. Le parc Shaw Millenium, à Calgary  
en Alberta.

Figure 32. Vue à vol d’oiseau de l’esplanade planchodrome Forks de 4 500 m2 (48 000 pi2) à Winnipeg au Manitoba.

Toutes les photos de planchodrome sont extraites du portefeuille des projets réalisés par VDZ+A et New Line Skateparks. 



33

PLANIFICATION DES PARCS  
DE SPORTS D’ACTION

3.3 Critères de sélection des sites

Figure 33. Le 
planchodrome Melfort, 
en Saskatchewan, est 
un excellent exemple 
d’intégration du paysage 
existant, sur un site 
parfaitement adéquat, 
non loin d’une route et 
d’une allée 

Nous avons analysé des parcs existants et des 
sites qui pourraient se prêter à l’aménagement 
de parcs sur le territoire de la Ville pour savoir 
s’ils permettaient effectivement des parcs 
de sports d’action (PSA). Dans cette section, 
nous nous penchons sur ces sites et nous 
dressons la liste des types de planchodromes 
appropriés pour chaque parc. Nous avons 
revu chaque site d’après les cinq critères 
suivants.

3.3.1. Localisation
Dans l’analyse d’un nouveau site d’im-
plantation d’un PSA, il faut d’abord étudier 
le site par rapport aux autres activités 
envisageables. Il faut aussi tenir compte de 
la distance par rapport aux aménagements 
voisins et de la compatibilité générale avec 
ces aménagements.

• Localisation sur le territoire de la Ville et 
dans le réseau de PSA

• Distance par rapport aux 
aménagements voisins et compatibilité 
avec ces aménagements

3.3.2. Accessibilité

Moncton met tout en œuvre pour se doter 
d’un tissu urbain qui promeut la santé de ses 
citoyens. Il est important que les infrastructures 
des parcs favorisent le transport actif. C’est 
pourquoi les nouvelles infrastructures doivent 
être accessibles grâce à des pistes cyclables 
ou à des réseaux de sentiers polyvalents. 
Puis, elles doivent être accessibles grâce au 
transport en commun, et enfin, en voiture, 
en prévoyant le nombre de places de 
stationnement voulu selon la superficie du 
parc.

• Sentiers piétonniers et cyclables
• Transports en commun
• Voitures, en prévoyant le nombre de 

places de stationnement voulu

3.3.3. Adéquation du site
Un site adéquat doit être doté d’une superficie 
suffisante pour un nouveau parc, sans avoir 
d’incidence négative sur l’ensemble de 
ce parc. Puis, le site du planchodrome 
doit permettre à la collectivité en général 
d’exercer une surveillance passive, dans les 
édifices publics, de même que sur les routes 
et les allées piétonnières voisines. Enfin, le site 
doit être constructible, à la fois pour ce qui est 
de la stabilité du sol, de l’accès des engins de 
construction et des coûts en général. 

• Superficie suffisante
• Minimisation de l’impact sur le paysage 

existant
• Visibilité à partir des routes et des allées 

piétonnières ou les édifices publics
• Constructibilité (géotechnique)
• Accès à des engins de construction
• Coûts de construction (démolition et 

rénovation)

3.3.4. Intégration dans le paysage

Les nouveaux PSA doivent s’intégrer sur le 
site ou dans l’espace du parc pour éviter de 
nuire aux autres éléments du programme 
et aux utilisateurs du parc. Les responsables 
de la conception doivent se pencher sur 
les possibilités de réduire le bruit grâce à 
la conception et de conserver les arbres 
existants pour des raisons esthétiques et pour 
produire de l’ombre et amortir l’effet du vent.

• Occasions de réduire le bruit
• Intégration dans le paysage existant
• Compatibilité avec les programmes  

du parc
• Possibilité de conserver les arbres existants
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3.3 Critères de sélection des sites (suite)

3.4 Installations du site

Voici la liste des installations recommandées pour chaque type de parc de sports d’action. Ce 
tableau ne donne qu’un aperçu des installations généralement offertes. On peut étudier d’autres 
options au besoin.

Figure 34.  Tableau des infrastructures du site.

3.3.5. Installations
Les moyens d’accès à l’ombre et aux 
fontaines à boire sont des installations 
essentielles, qu’il faut prévoir dans tous les 
parcs de sports d’action (PSA). Plus un PSA est 
vaste, plus les utilisateurs y passent du temps 
et ont besoin de services plus nombreux, 
comme les toilettes, les points de vente de 
produits alimentaires, les abris, l’accès aux 
administrations locales et, dans certains cas, 
l’éclairage du site.

• Ombre
• Fontaines à boire
• Toilettes
• Points de vente de produits alimentaires
• Proximité des abris
• Édifice public ou école doté de personnel 

(sécurité)
• Éclairage du site 

Installations Miniparc Planchodrome  
improvisé

PSA de  
quartier

PSA  
communautaire

PSA de  
destination

Poubelles x x x x x

Bancs publics intégrés  
ou autonomes

x x x x

Fontaines à boire x x x

Structures d’ombrage/
arbres

x x x x

Zone des tables de  
pique nique

x x x

Toilettes portables/
proches

x x

Distributeurs 
automatiques

x x

Toilettes sur le site x

Concessions 
commerciales complètes 

x

Boutique de patins à 
roulettes/articles

x x

Stationnement sur rue x x

Stationnement hors rue x

Éclairage x x
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3.5 Sites prioritaires/sites examinés
On ne peut établir de réseau de parcs de sports d’action que s’il existe des sites adaptés à 
l’implantation de ces infrastructures. Nous avons examiné attentivement les parcs existants et 
les terrains qui appartiennent à la Ville, le réseau d’autobus et le réseau de transport actif afin 
d’analyser le potentiel du réseau de parcs. L’objectif consistait à recenser et à analyser tous 
les sites potentiels, ainsi qu’à connaître la superficie potentielle des parcs et leur répartition sur 
l’ensemble du territoire de la Ville. Nous avons mené une analyse quantitative et qualitative; 
l’analyse quantitative a évalué la localisation, l’accessibilité, l’adéquation des sites, l’intégration 
dans le paysage et les installations. Le patrimoine, la démographie, l’aménagement du territoire 
et les questions propres au site font partie des considérations qualitatives.
Pour les besoins de ce rapport sur la sélection des sites sur tout le territoire de Moncton, nous avons 
examiné 16 sites, dont cinq ont été éliminés pour des raisons d’incompatibilité avec leur destination 
ou avec l’aménagement du territoire, à cause de leur isolement ou du fait de leur disponibilité 
à long terme. L’équipe d’experts conseils a examiné chacun des 11 autres sites, classés selon 
trois catégories : fortement recommandés, recommandés ou déconseillés. L’examen complet 
de chacun de ces sites est en annexe. Ces sites prioritaires ont permis à l’équipe de prendre des 
décisions sur la localisation, en donnant la priorité aux concepts du réseau.

YMCA Moncton-Nord
70, promenade Twin Oaks

801, boulevard St. George

186, boulevard Assomption

223, rue Weldon

95, rue Humphrey

45, promenade Glenmoor

55, boulevard Russ 

120, promenade Evergreen

115, promenade Maplehurst

promenade Lonsdale  

140, rue Botsford

rue main

au coin de la rue Lewis et de la rue Queen

150, rue Canada

16, avenue Community

600, chemin Mapleton

Fortement recommandé

Localisation centrale  
et installations

Localisation centrale  
et installations
Localisation centrale  
et installations
Localisation centrale  
et installations

Localisation centrale

Localisation centrale

Fortement recommandé

Fortement recommandé

Fortement recommandé

Recommandé

Recommandé

Recommandé

Recommandé

Recommandé

Recommandé

Recommandé

Non recommandé

Non recommandé

Non recommandé

Non recommandé Indisponible

Piètre visibilité/accessibilité

Indisponible

Incompatibilité avec 
l’aménagement du territoire

Incompatibilité avec 
l’aménagement du territoire

Non recommandé

Parc du Centenaire (Au coin du boul. St-George )

Planchodrome du centre-ville

Parc Victoria

Parc Alexander

Parc Lewisville Y

Parc Mapleton (piste cyclable simple)

Sportsplexe du CN

Parc Hamilton Heights

Parc Maplehurst

Parc Lonsdale

Parc des arts du Sommet

Parc Oak Lane

Parc de la rue Queen et de la rue Lewis

Centre Avenir

Parc Westbrook Circle

Nom Verdict Commentaires
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Sources: Esri, HERE, Garmin, FAO, NOAA, USGS, © OpenStreetMap contributors, and the GIS User Community

Route Transcanadienne 

NB-15

Parc du 
Centenaire

Place du 
Centenaire

rue St. George 

chemin Shediac 

boul. Wheeler 

boul. Millennium 

chemin Mountain 

Parc  
Maplehurst Parc  

Mapleton 

Parc  
Alexander

Parc  
Lewisville

Parc  
Hamilton 
Heights

Parc 
Renton*

Parc  
Lonsdale

YMCA  
Moncton Nord

Parc  
Westbrook

Sportsplexe 
du CN*

 Planchodrome existant

Légende

*

 Parc existant

Limites du territoire 
de la Ville 

L’équipe d’experts conseils a examiné chacun des sites reproduits dans la carte ci après. Il 
s’agissait d’un premier examen, qui a donné lieu à la création des réseaux dont il est question 
dans le chapitre suivant. L’équipe s’est aussi penchée sur de nombreux sites entérinés dans 
le plan final du réseau. L’annexe de ce rapport fait état de l’examen complet de chacun de 
ces sites. 

Parc  
Victoria

Parc des 
arts du 
Sommet

Avenir

Ruelle Oak 

Plancho-
drome du 
centre-ville

Rue 
Queen/
rue Lewis

Limite du quartier du 
centre-ville
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ÉTABLISSEMENT D’UN RÉSEAU 
ET SITES PRIORITAIRES

ÉTABLISSEMENT D’UN RÉSEAU

CALENDRIER

OPTIONS DU RÉSEAU

4.0 

4.1 

4.2 
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St George Street

Shediac Road

Wheeler Blvd

Mountain Road

Millennium Blvd

Trans-Canada Highway

NB-15

Centennial 
Park

Parc Maplehurst 

Parc Alexander

Parc Victoria

Centre-ville

Parc Renton*
Parc Lonsdale

Sportplexe du CN *

S

S

S
S

S

D

D

D

N

N

N
Planchodrome  
existant

Légende

*
Parcs existants

Limite du territoire  
de la Ville

Petit
codiac R

ive
r

Hamilton Heights

Parc du Centenaire

C N

Parc Mapleton
Piste simple

Ce concept porte essentiellement sur les deux secteurs clés de la Ville, soit le 
secteur central et le quartier nord, et vise à créer une solide grappe d’activités 
dans chacun de ces secteurs. Chaque grappe prévoit des parcs de différentes 
superficies, d’après l’adéquation des espaces disponibles et selon leur proximité, 
pour encourager les déplacements dans chaque zone. 

Concept de la grappe
Carte des sites potentiels des planchodromes

4.1 Option du réseau

ÉTABLISSEMENT D’UN RÉSEAU 
ET SITES PRIORITAIRES

Dans le chapitre 3, nous avons recensé 11 sites potentiels pour des parcs de sports 
d’action. Dans le présent chapitre, nous nous penchons sur les moyens d’aménager les 
PSA en réseaux sur tout le territoire de la Ville. Pour cette analyse, nous avons mis au point 
trois concepts, qui puisent leur appellation dans l’espace externe. Il s’agit du concept de 
la grappe, du concept de la supernova et du concept de la galaxie du triangle. Nous nous 
penchons sur ces trois options dans les pages suivantes.

4.0 Établissement d’un réseau

YMCA Moncton 
Nord

Planchodrome communautairePlanchodrome improvisé

Superficie inférieure à  150 m2 Superficie de 600 à 12,00m2Petite superficie, de moins de 150 à 600 
m2, pour les planches à roulettes

Très grande superficie, de 1 200 à 2 500 m2

Planchodrome situé le long d’un trottoir 
municipal, d’une esplanade sur un coin de 
rue ou dans un parc dans une zone résiden-
tielle ou commerciale.

Planchodrome situé dans un parc de 
quartier existant ou non loin d’un complexe 
résidentiel

Parc situé dans un quartier ou le long d’un 
sentier piétonnier asphalté

Localisation géographique centrale, dans 
des zones mixtes constituées de complexes 
résidentiels, commerciaux et institutionnels

Planchodrome de quartierMiniparc

S D N C
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Sources: Esri, HERE, Garmin, FAO, NOAA, USGS, © OpenStreetMap contributors, and the GIS User Community

Route Transcanadienne 

NB-15

Parc du 
Centenaire

Place du 
Centenaire

rue St. George 

chemin Shediac 

boul. Wheeler 

boul. Millennium 

chemin Mountain 

Parc Alexander

Centre-ville

Parc Victoria

Parc Lewisville Y

Parc Renton*

YMCA Moncton Nord

S

S

S

S

D

D

D

D

C

D

D

Planchodrome  
existant

Légende

*
Parcs existants

Limite du territoire  
de la Ville

Petit
codiac R

ive
r

Hamilton Heights

Parc du Centenaire

Sportplexe du CN *
Piste  
simple

Piste  
simple

Dans ce concept, le Planchodrome du centre ville continue d’être le 
point de mire pour les rassemblements. Ce planchodrome peut même 
être entièrement réaménagé pour en faire des parcs de sports d’action 
communautaires plus vastes et cohésifs de l’ordre de 2 300 m2, afin 
d’encourager les événements et les compétitions de plus grande envergure. 
Pour rehausser l’accessibilité générale aux sports sur roues, surtout pour les 
utilisateurs plus jeunes ou débutants, on aménagera, sur tout le territoire de la 
Ville, des miniparcs et des planchodromes improvisés. 

Concept de la supernova
Carte des sites potentiels de planchodrome

4.1 Options du réseau (suite)

Planchodrome communautairePlanchodrome improvisé

Superficie inférieure à  150 m2 Superficie de 600 à 12,00m2Petite superficie, de moins de 150 à 600 
m2, pour les planches à roulettes

Très grande superficie, de 1 200 à 2 500 m2

Planchodrome situé le long d’un trottoir 
municipal, d’une esplanade sur un coin de 
rue ou dans un parc dans une zone résiden-
tielle ou commerciale.

Planchodrome situé dans un parc de 
quartier existant ou non loin d’un complexe 
résidentiel

Parc situé dans un quartier ou le long d’un 
sentier piétonnier asphalté

Localisation géographique centrale, dans 
des zones mixtes constituées de complexes 
résidentiels, commerciaux et institutionnels

Planchodrome de quartierMiniparc

S D N C
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St George Street

Shediac Road

Wheeler Blvd

Mountain Road

Millennium Blvd

Trans-Canada Highway

NB-15

Centennial 
Park

Parc Maplehurst

Parc Hamilton 

Parc du Centenaire 

S

S

D

D

Planchodrome  
existant

Légende

*
Parcs existants

Limites du territoire  
de la Ville

Petit
codiac R

ive
r

Piste  
simple

Ce concept porte essentiellement sur les deux secteurs clés de la Ville, soit le secteur 
central et le quartier nord, et vise à créer une solide grappe d’activités dans chacun de ces 
secteurs. Chaque grappe prévoit des parcs de différentes superficies, d’après l’adéquation 
des espaces disponibles et selon leur proximité, pour encourager les déplacements dans 
chaque zone. 

Centre-ville

Parc Victoria

Parc Alexander

Parc Lewisville Y

Parc Renton*

S

S

S

S

D

N

Parc Mapleton
Piste simple

C

Concept de la galaxie du triangle
Carte des sites potentiels des planchodromes

ÉTABLISSEMENT D’UN RÉSEAU 
ET SITES PRIORITAIRES

4.1 Option du réseau

Planchodrome communautairePlanchodrome improvisé

Superficie inférieure à  150 m2 Superficie de 600 à 12,00m2Petite superficie, de moins de 150 à 600 
m2, pour les planches à roulettes

Très grande superficie, de 1 200 à 2 500 m2

Planchodrome situé le long d’un trottoir 
municipal, d’une esplanade sur un coin de 
rue ou dans un parc dans une zone résiden-
tielle ou commerciale.

Planchodrome situé dans un parc de 
quartier existant ou non loin d’un complexe 
résidentiel

Parc situé dans un quartier ou le long d’un 
sentier piétonnier asphalté

Localisation géographique centrale, dans 
des zones mixtes constituées de complexes 
résidentiels, commerciaux et institutionnels

Planchodrome de quartierMiniparc

S D N C

N

N

YMCA 
Moncton Nord
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2020

Financement de la modernisation des parcs existants

Fonds proposé pour des parcs de sports d’action (PSA)

2021 2022 2023 2029

Ruisseau
Halls 

Lewisville
Y

Autres parcs ou esplanades quand l’occasion se présente

Quartier nord

Parc du  
Centenaire  

Piste simple pour vélo 
au parc Mapleton

PSA du centre-ville : 
agrandissement ou 
réaménagement 

Regroupements :

Victoria  
Alexander  

Hamilton Heights 

Établissement d’un réseau

Ce tableau fait état de la solution privilégiée pour la mise en œuvre de la Stratégie des 
parcs de sport d’action de Moncton (SPSAM). Le calendrier a été mis au point d’après 
les possibilités du plan des infrastructures actuel, après avoir consulté le public et les 
intervenants de la Ville. Il s’agit d’un guide général destiné aux représentants élus de la 
Ville quand il s’agira de planifier l’aménagement projeté des parcs de sports d’action.

*En 2029, les deux phases du Planchodrome du centre-ville auront respectivement 21 et 29 ans. Jusqu’à 
maintenant, les installations sont toujours en bon état. Il ne faudrait pas s’attendre à ce que ce parc dure plus 
de 30 ans. Les surfaces et les installations pourraient commencer à se détériorer et le style du parc pourrait 
se démoder. Veuillez consulter l’annexe F pour de plus amples renseignements sur l’état actuel du parc et 
l’entretien prévu dans les 10 prochaines années.

4.2



42

ÉTAPES  
SUIVANTES

Étapes suivantes

Recommandations pour l’aménagement du réseau

Recommandations pour la politique

Consultation continue

5.o 

5.1 

5.2 

5.3 
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Les recommandations suivantes s’inspirent de 
la Stratégie des parcs de sports d’action de 
Moncton. Cette stratégie se veut un « document 
évolutif », et toutes les recommandations ex-

primées dans ce document doivent être dé-
battues et examinées par les élus de la Ville et 
le public. Il faut se servir de ce document afin 
d’encadrer la réalisation d’un réseau efficace 
sur tout le territoire de la Ville pour les parcs de 
sports d’action.

A. Mise en œuvre du concept de la galaxie 
triangulaire
D’après les commentaires de la collectivité, le 
concept de la galaxie triangulaire a été mis au 
point afin de prévoir trois nœuds d’activité : un 
dans le Planchodrome du centre-ville existant, 
l’autre dans le quartier nord et le troisième dans 
le parc du Centenaire. L’aménagement de 
nœuds dans le quartier nord et dans le parc 
du Centenaire vise à localiser les activités et à 
mieux répartir l’ensemble des utilisateurs. Outre 
les trois nœuds fondamentaux, on pourrait amé-
nager des parcs de moins grande superficie sur 
l’ensemble du territoire de la Ville, dans les cas 
où ces parcs sont viables.
B. Aménagement de concert avec les projets de 
renouvellement des infrastructures
Si cette stratégie recense un certain nombre 
de sites potentiels pour les sports d’action, 
les parcs de la Ville dont le réaménagement 
est programmé pourraient aussi se prêter à 
l’aménagement de ces parcs de sports d’action. 
Au moment d’écrire ces lignes, les projets de 
réaménagement du parcdu ruisseau Hall’s et du 
parc Lewisville Y permettent d’intégrer de petites 
infrastructures pour les sports d’action dans le 
cadre de la modernisation des installations. 
La concertation avec les travaux planifiés de 
réaménagement des parcs pourrait permettre 
de consacre des fonds supplémentaires à 
l’aménagement des parcs de sports d’action.
C. Étude du calendrier de l’aménagement des 
parcs
Le chapitre 4 comprend un calendrier 
décennal pour l’aménagement des parcs. Ce 
calendrier donne la priorité à la mise en œuvre 
des parcs dans le quartier nord et dans le parc 

Étapes

5.1 Recommandations pour 
l’aménagement du réseau

du Centenaire, en offrant d’autres occasions 
d’étoffer le réseau d’ici 2029.
D. Enlèvement du parc modulaire existant au 
Sportsplexe du CN
Lorsqu’on aura aménagé les nouvelles infra-
structures, il faudrait enlever le parc modu laire 
existant au Sportsplexe du CN. On devrait mener 
des travaux de recherche complémentaires afin 
de savoir s’il est réaliste de réinstaller les rampes, 
de les vendre à une autre municipalité ou à 
un groupe privé intéressé ou de les mettre hors 
service.
E. Planchodrome du centre-ville
À mesure que se rapprochera la fin du 
calendrier décennal d’aménagement des 
PSA, la Ville devrait mener un sondage afin de 
savoir ce que pensent les groupes d’utilisateurs 
du réseau de planchodromes. Surtout en ce 
qui concerne le Planchodrome du centre-ville, 
qui aura presque 30 ans et qui pourrait alors 
avoir atteint la fin de sa durée utile, il convient 
de se poser la question suivante : « Devrions 
nous conserver, agrandir et réaménager ou 
remplacer le Planchodrome du centre-ville, ou 
encore continuer d’agrandir et d’aménager 
des parcs dans tout le réseau de la Ville? ». 

Mise en oe uvre 
du concept de 
la galaxie du 

triangle
Autres  
projets  
d’infra- 

structures

Ruisseau Halls 
Lewisville

Enlèvement du 
parc modulaire 

existant au 
Sporsplexe  

du CN

Travaux de 
recherche 
complémentaires

Réinstallation 
des rampes

YMCA 
Moncton-Nord

Parc du 
centennaire

Aménagement  
de concert avec 
les projets de 
renouvellement  
des infrastruture

Étude du 
calendrier de 

l’aménagement 
des parcs

Figure 35. Graphique représentant l’interconnexion entre les 
parcs projetés et les recommandations sur les étapes suivantes.
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Outre les recommandations sur l’aménage-
ment, nous avons recensé une série de 
recommandations sur la politique à adopter 
éventuellement pendant tout le processus de 
planification. 

A. Inclusivité de tous les groupes d’utilisateurs 
des parcs de sports d’action
En tâchant d’assurer la représentation adéquate 
de tous les groupes d’utilisateurs, dans toute la 
mesure du possible, il faut considérer comme 
des parcs de sports d’action (PSA), dans la 
documentation de la Ville, les planchodromes, 
les pistes de BMX et les patinoires pour patin 
traditionnel, entre autres. 

B. Propreté des parcs
Il faudrait mener des travaux de recherche 
complémentaires et mettre au point une 
politique portant sur la propreté dans les parcs. 
Cette politique pourrait interdire les graffitis, 
obliger à enlever les graffitis dès le lendemain 
et faire état des méthodes à adopter pour 
ramasser les déchets, les matières à recycler et 
le compost.

C. Information sur l’utilisation des parcs
Il faudrait donner de l’information sur le 
protocole à adopter dans les parcs afin de 
promouvoir l’utilisation appropriée et équitable 
des PSA. On pourrait faire appel, entre autres, à 
des panneaux indicateurs, à des programmes 
et à des vidéos en ligne.

D. Étendre les modes acceptés de transport actif
Il faudrait inclure, dans la définition du transport 
actif, la planche à roulettes, la trottinette et 
le patin à roues alignées ou à roulettes. On 
orientera ainsi le réaménagement des voies 
de transport actif pour veiller à ce que le 
revêtement de surface soit adapté à tous les 
modes de transport, par exemple en procédant 
à l’asphaltage des voies cyclables en gravier.

E. Participation des communautés des sports 
d’action dans l’aménagement des espaces 
publics
Il faudrait envisager la possibilité de consulter 
les utilisateurs des PSA dans la conception des 
nouveaux parcs et des nouvelles esplanades 
et considérer qu’ils constituent un groupe 
d’utilisateurs de plein droit dans le cadre 
des consultations publiques. Il faudrait leur 
poser des questions générales, dont voici des 
exemples :
• Que pense l’utilisateur des PSA de cet espace tel 

qu’il est conçu à l’heure actuelle?
• Différents groupes d’utilisateurs peuvent ils se servir 

de l’espace simultanément et en symbiose? 
• Pouvons nous aiguiller les différents groupes 

d’utilisateurs vers les différentes parties de l’espace 
grâce à la conception ou à d’autres moyens?

• Sinon, comment peut on adapter la conception 
pour dissuader les utilisateurs des PSA sans recourir 
à des pratiques architecturales défensives?

F. Recrutement de concepteurs et 
d’entrepreneurs compétents pour les PSA
Il faudrait envisager de faire appel à un 
cabinet d’experts conseils en conception 
spécialisé dans les parcs de sports d’action 
(ou dans les planchodromes) pour un 
certain nombre de projets d’aménagement 
afin d’éviter la complexité des différentes 
demandes de proposition à publier pour de 
petits projets. S’il s’agit de concevoir plusieurs 
petits parcs de sports d’action, il faudrait les 
regrouper dans le cadre d’un même contrat 
de construction à confier à une équipe 
professionnelle compétente.

5.2 Recommandations pour la politique

Figure 36. Les pistes  
cyclables de Moncton.

Figure 37. Un planchiste de 
Moncton sur une rampe 
d’escalier.
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Figure 38. Fervents de la trottinette au Planchodrome 
du centre-ville de Moncton.

Figure 39. Parc sans graffitis ni ordures.

Figure 40. Exemple de panneau indicateur : 
parc Ed Benedict.

Dans le cadre de la consultation qui a porté 
sur la Stratégie des parcs de sports d’action, 
on a précisé clairement que certains 
groupes de fervents de sports d’action, par 
exemple le vélo de montagne et le BMX, 
recherchent des activités au delà de celles 
qui sont offertes dans les parcs urbains à 
surface minéralisée. En raison de la portée 
limitée de cette stratégie, nous ne nous 
sommes pas penchés en profondeur sur 
un plan portant sur ces installations. C’est 
pourquoi il est recommandé de poursuivre la 
consultation entre la Ville et chaque groupe 
d’utilisateurs, pour continuer de collaborer et 
tâcher de répondre aux besoins de tous les 
participants aux sports d’action à Moncton.

5.3 Continuité de la consultation  
de toutes les communautés de sports d’action
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A. Avantages offerts par les concepteurs  
et constructeurs de planchodromes d’expérience

Les planchodromes en béton projeté 
modernes, intégrés et construits sur les sites

Les planchodromes sont des infrastructures de 
loisirs spécialisées. La planification, la conception 
et la construction de ces infrastructures ont per mis 
à un créneau de voir le jour. Cette communauté, 
qui a géné ra  lement moins de 20 ans, est 
cons tituée d’individus passionnés, informés, 
débrouillards et industrieux, essen tiellement mo-
tivés par leur passion personnelle de la plan che à 
roulettes et par leur attachement aux normes les 
plus rigoureuses de conception-construction.

Il faut noter que la construction des plancho-
dromes en béton projeté est un métier spé cialisé, 
nécessitant l’expérience et une connaissance 
des moindres détails qui influent sur la qualité de 
l’environnement et sur la sécurité des utilisateurs 
des parcs. Les caractéristiques de la conception 
offrent une marge de manœuvre très limitée, 
quand il s’agit de déroger aux plans techniques, 
et généralement, les entrepreneurs doivent réunir 
des équipes possédant des compétences précises, 
qui maîtrisent ce travail hautement technique. 
Pour la sécurité de l’utilisateur final et la protection 
du maître de l’ouvrage, il est absolument essentiel 
de sélectionner des spécialistes compétents.

Les projets de conception-appels d’offres 
construction et les projets de conception-
construction

La méthode de réalisation des projets de 
conception-construction constitue le meilleur 
moyen, pour une municipalité, de compter 
sur des services de grande qualité dans ce 
secteur d’activité spécialisé. Voici les principaux 
avantages de la méthode de conception-
construction :
• assurance de la qualité;
• certitude du budget;
• certitude du calendrier;
• marge de manœuvre pour tenir compte 

des dons en nature et d’autres activités de 
financement ou de commandite dans le processus 
d’aménagement.

Si la municipalité doit de s’en tenir à une méthode 
traditionnelle de conception appel d’offres-
construction, il est fortement recommandé 
de prévoir, dans la demande de propositions 
(DDP), une vérification des compétences des 
entrepreneurs spécialisés dans les planchodromes. 
Il est possible de répondre à cette exigence 
avant de lancer l’appel d’offres, souvent dans 
un processus de présélection indépendant, qui 
permet d’établir, avant de lancer l’appel d’offres, 
la liste des soumissionnaires présélectionnés 
invités. On peut aussi inviter les entrepreneurs 
spécialisés dans les planchodromes à soumettre 
obligatoirement leurs compétences avant la date 
de clôture de l’appel d’offres. Généralement, les 
municipalités ne devraient juger recevables que 
les offres des entrepreneurs qui sont en mesure 
de démontrer qu’ils possèdent au moins cinq 
(5) années d’expérience et qu’ils ont complété 
au moins cinq (5) projets « d’envergure et de 
complexité comparables ». Il est aussi fortement 
recommandé d’obtenir des références et des 
photos de parcs aménagés, avec le document sur 
les compétences des entrepreneurs spécialisés. 

Certification des travailleurs spécialisés dans 
l’application du béton projeté de l’American 
Concrète Institute (ACI)

L’une des caractéristiques propres aux 
planchodromes en béton projeté modernes, 
intégrés et construits sur les sites correspond 
aux plans inclinés et aux rampes de transition 
intégrées dans la conception. Pour assurer la 
qualité, le lissage et la cohésion des formes finies, il 
est impératif que seuls des travailleurs certifiés par 
l’ACI dans l’application du béton projeté puissent 
exécuter ces travaux. Il est donc fortement 
recommandé de demander la certification de 
l’ACI dans l’application du béton projeté, et de 
la vérifier dans le document sur les compétences 
des entrepreneurs spécialisés. 

SECTION A
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B. Construction des planchodromes  
en béton projeté sur les sites et la construction modulaire

Définitions
Planchodromes en béton projeté construits sur les sites : planchodromes encaissés en 
béton permanents (dans tous les styles de conception : rue, demi lune, bols et combinés, 
entre autres). Ils sont conçus selon des normes précises par un responsable professionnel 
de la conception des planchodromes.

Planchodromes modulaires : tous les planchodromes qui ne sont pas des infrastructures 
encaissées en béton permanentes dont les fondations sont aménagées en sous sol. Il s’agit 
généralement d’infrastructures temporaires, constituées d’éléments de planchodromes 
moyens, construits à partir de l’un des matériaux suivants ou d’un ensemble de ces 
matériaux : bois/Masonite, composite de papier, acier, béton précontraint et asphalte.

Principales constatations : ce tableau établit la comparaison entre les planchodromes 
modulaires et les planchodromes en béton en ce qui concerne les motifs d’inquiétude les 
plus répandus dans les municipalités et parmi les planificateurs de parcs.

Les dépenses en immobilisations constituent un avantage souvent évoqué des parcs 
modulaires par rapport aux parcs en béton projeté construits sur les sites; toutefois, d’un 
point de vue financier, le parc en béton projeté construit sur le site est essentiellement 
un investissement beaucoup plus judicieux qu’un planchodrome modulaire. Il faut 
généralement compter de 15 % à 20 % plus de dépenses pour réaliser un parc en 
béton projeté construit sur le site par rapport à un planchodrome modulaire. Ces coûts 
supplémentaires sont généralement amortis plusieurs fois grâce aux frais d’entretien et de 
remplacement sur la durée utile des infrastructures.

Les besoins en travaux d’entretien sont limités sur une durée pouvant atteindre 30 ans 
lorsque les planchodromes en béton projeté construits sur les sites sont bien conçus et 
réalisés. 

En règle générale, les parcs modulaires sont généralement plus bruyants et moins 
attrayants pour les planchistes, puisque la conception de ces parcs ne se prête pas aussi 
bien à tous les niveaux d’aptitude et à tous les styles des sports de planche à roulettes. 
Les parcs modulaires peuvent donner lieu à des frais de remplacement onéreux ou à des 
inquiétudes pour la responsabilité de la Ville quand les infrastructures se détériorent. 

SECTION B

Motifs de préoccupation 
courants parmi les 
planificateurs de parcs

Planchodromes en béton 
précontraint construits sur 
les sites

Planchodromes  
modulaires

Coûts initiaux Comparable Comparable

Coûts sur la durée utile
Coûts minimes de fonctionnement 
et d’entretien pendant toute la 
durée utile

Augmentation des coûts sur la 
durée utile

Sécurité et responsabilité
Motifs de préoccupation stables 
sur toute la durée utile

Motifs de préoccupation accrus sur 
toute la durée utile

Utilisation dans l’ensemble De préférence
Acceptés s’il s’agit de la seule 
solution

Potentiel de polyvalence Illimité
Limité aux fervents de la planche à 
roulettes et de la trottinette

Bruit Moins de bruit Plus de bruit
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ANNEXES

B. Construction de parcs en béton projeté construits sur 
les sites par rapport aux planchodromes modulaires

On a comparé au béton les matériaux de surface modulaires suivants, comme nous 
l’expliquons ci après.

Asphalte (généralement utilisé pour les travaux de nivelage)
o  Matériau moins résistant que le béton
o  Plus sensible au climat que le béton (puisque l’asphalte amollit, devient collant et ralentit 

les sports de planche par temps chaud)
o  Il est plus abrasif que le béton.
o  Il oblige à construire de vastes assises et doit être compacté quand on le mêle avec le 

béton.

Bois/Masonite
o Beaucoup moins cher que le béton (qualité modérée non durable)
o Il dure au plus un an en plein air sous les climats canadiens.
o Il peut être détruit par les vandales et être volé.
o Les plaques d’acier posées aux points de jonction des rampes sont bruyantes,contondantes 

et dangereuses.
o  Les vis se desserrent et les structures deviennent moins résistantes, ce qui peut constituer 

un danger et imposer une responsabilité à la Ville.

Matériaux composites de papier
o  Ils ne durent généralement pas plus de deux ans sous les climats canadiens.
o  Les garanties ne couvrent pas les intempéries ni l’usure normale.
o Les plaques d’acier posées aux points de jonction des rampes sont bruyantes, 

contondantes et dangereuses.

Rampes en acier et composites
o  Les coûts sont comparables aux planchodromes en béton projeté construits sur les sites.
o  Il faut prévoir un entretien annuel (et repeindre les rampes rouillées).
o Vis de conception (ces rampes sont généralement construites par des fabricants de 

structures pour les terrains de jeux ou des entreprises de transformation de l’acier qui ont 
peu d’expérience des planchodromes.)

Béton modulaire précontraint
o  Il y a des joints verticaux quand on solidarise les modules.
o  Les parcs ne sont pas vraiment modulaires. (Les modules sont extrêmement lourds et 

doivent être déplacés au moyen d’une grue ou d’un engin de chantier.)
o  Les modèles sont limités
o  Les coûts sont comparables 
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B. Construction des parcs en béton projeté construits  
sur les sites par rapport aux planchodromes modulaires

Considérations relatives à la conception : ce tableau comparatif illustre les différences 
entre les planchodromes en béton projeté construits sur les sites et les planchodromes 
modulaires du point de vue de la conception.

Si l’envergure des installations revient généralement à une question de budget, on peut 
construire, pour les municipalités qui ont des budgets plus modestes, des parcs en béton 
projeté sur les sites qui sont efficaces et de moindre envergure.
Bâtir un planchodrome en béton projeté sur le site est un motif de fierté et favorise le sentiment 
d’appartenance à la collectivité parmi les jeunes de la localité. Les planchodromes servent 
souvent de centres en plein air pour les jeunes.

Conclusion:
Les collectivités qui doivent répondre à la demande de planchodromes et qui doivent 
s’en tenir à des budgets comprimés peuvent se pencher sur la solution du planchodrome 
modulaire. Or, les coûts sur la durée utile finissent par être plus élevés. Il faut procéder 
régulièrement à l’entretien des infrastructures des planchodromes modulaires, ce qui peut 
constituer une responsabilité pour la Ville. Ces infrastructures peuvent être vandalisées et 
volées et même finir par tomber en désuétude pour le groupe d’utilisateurs. Les municipalités 
et les planificateurs de parcs affrontent les mêmes problèmes quand la solution temporaire 
épuise sa durée utile. Il faut alors reprendre le processus de planification et d’aménagement 
des planchodromes et y consacrer des ressources supplémentaires. Un planchodrome en 
béton projeté conçu et construit en bonne et due forme réduit les problèmes d’entretien 
à long terme et de responsabilité. Les planchistes préfèrent les planchodromes en béton 
projeté aux planchodromes modulaires. La surface lisse, la fluidité de la transition et la 
souplesse de la conception offrent à l’utilisateur une expérience de bien meilleure qualité. 
Le planchodrome en béton projeté construit sur le site est le meilleur choix pour les 
municipalités. 

SECTION B

Enjeux Planchodromes en béton 
projeté construits sur les 
sites

Planchodromes modulaires

Coûts initiaux
Sans fin (créativité, fluidité et 
sécurité)

Limités

Coûts sur la durée utile

Généralement conçus par 
des concepteurs de parcs 
expérimentés, qui s’adonnent eux 
mêmes à ce sport

Souvent conçus par des non 
initiés ou par des entreprises qui 
construisent des terrains de jeux

Sécurité et responsabilité
Les obstacles des planchodromes 
sont harmonisés grâce à la 
conception.

Les obstacles sont séparés et 
souvent, leur surface est constituée 
de différents matériaux.

Utilisation dans l’ensemble
Préférence de la majorité des 
planchistes

Il ne s’agit pas de la préférence de 
la majorité des planchistes.
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ANNEXES

C. Panneaux indicateurs des planchodromes

Qu’il s’agisse d’indiquer le nom du parc, d’orienter l’utilisateur, de saluer des dons en nature 
et les commanditaires du projet ou de permettre de gérer les risques, le panneau indicateur 
fait partie intégrante de la conception des infrastructures modernes des planchodromes.

Il est au moins recommandé de prévoir, sous une forme ou une autre, des panneaux 
indicateurs sur les « règles et règlements », afin de permettre de gérer les risques en 
informant les visiteurs des parcs. Voici quelques exemples d’options pour les panneaux 
indicateurs sur les « règles et règlements » dans des planchodromes existants; ces exemples 
pourraient servir de sources d’inspiration.

Généralement, les panneaux indicateurs sur les « règles et règlements »  
des planchodromes :
• indiquent les heures d’ouverture;
• précisent qu’il s’agit d’une infrastructure non surveillée;
• mentionnent que l’installation doit être utilisée « à vos risques »;
• rappellent les dangers de s’adonner à ce sport la nuit ou par mauvais temps; font 

état des coordonnées des personnes ressources de la municipalité, que les utilisateurs 
peuvent contacter s’il faut réparer une partie du planchodrome.

Please note the authors of this report are not recommending the wording noted above 
or in the examples provided. These are provided as suggestions and examples only. The 
authors of this report are not risk management experts. All signage should be carefully 
reviewed by your municipal risk management and legal representatives.

SECTION C
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Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community

0 10 20 30 405
Meters

A
lm

a Street

B
ostford

 Street

Aberdeen Cultural Centre

St George Street

Centre culturel Aberdeen

Aperçu du site
• Le Parc des arts du Sommet est un projet patrimonial qui date du 

VIIIe Sommet de la Francophonie, organisé en 1999 par la Ville 
de Moncton. Conçu et réalisé par des artistes, le Centre culturel 
Aberdeen héberge aujourd’hui des artistes locataires qui se servent 
de ce parc dans différents événements. Situé un peu au sud du 
Centre culturel Aberdeen, un miniparc attirerait plus de résidants 
dans ce parc et doterait ce parc par ailleurs passif d’un élément 
actif. Aménager un miniparc pourrait simplement consister à 
construire un muret incliné pour les planchistes le long de l’arc de 
l’esplanade nord.

Avantages du site
• Le site donne accès au cœur du centre-ville de Moncton et se 

trouve non loin d’un édifice public où des employés sont en poste.
• Il y a beaucoup de places de stationnement sur rue.
• Il s’agit d’un vaste espace ouvert, que l’on peut aménager sans 

déplacer les installations existantes ou les éléments naturels du 
parc.

Inconvénients du site

• Le site potentiel a la même entrée que le Centre culturel Aberdeen 
et devrait être adapté aux déplacements continus des piétons.

• Ce site potentiel est voisin d’une garderie.
• Ce parc n’a pas de sentiers asphaltés.
• Sa désignation patrimoniale vient restreindre ce que l’on peut 

construire sur le site.

Recommandations
• Bien que ce site ait obtenu un total élevé de points et ait un 

caractère intéressant, il faudrait triompher de plusieurs obstacles 
pour construire un parc pour tous les sports sur roues. Il faudrait 
d’abord prévoir une programmation commune du lieu, qui est 
actuellement utilisé par le Centre culturel Aberdeen. En définitive, 
la désignation patrimoniale de ce parc obligerait à triompher de 
nombreux obstacles et à tout mettre en œuvre pour faire construire 
un planchodrome sur le site. 

Localisation

Accessibilité

Adéquation du site

Intégration paysagère

Installations

Note totale
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Aperçu du site
• Ce lieu patrimonial est le site de l’un des plus vastes parcs urbains 

de Moncton. Il côtoie d’imposantes résidences de l’époque 
victorienne et l’École élémentaire Edith Cavell. Il s’agit d’un parc 
passif, doté d’arbres spécimens, de platebandes, de monuments, 
de fontaines à boire et d’un parterre gazonné. On a récemment 
construit, dans la partie sud, un amphithéâtre qui surplombe un 
espace vert central. On y organise régulièrement des spectacles 
de musique et d’autres événements en plein air. On a l’occasion de 
compléter cet amphithéâtre par un miniparc entre le point 12 et le 
point 3 du vaste espace vert.

Avantages du site
• Même s’il était accessible visuellement, un planchodrome que l’on 

construirait non loin de l’amphithéâtre se trouverait à 80 m au moins 
de la façade des résidences. On pourrait réaliser des travaux de 
terrassement pour mieux amortir le bruit.

Inconvénients du site

• De nombreux sentiers du parc ne sont pas asphaltés. 
L’aménagement d’un parc actif dans cet espace passif traditionnel 
pourrait attirer les voisins ou les habitués du parc.

Recommandations
• Il s’agit de l’un des rares sites potentiels du côté nord du centre-ville. 

D’après les critères objectifs de la matrice de sélection des sites, ce 
lieu a obtenu une note supérieure à la moyenne. Si la Ville décide 
de réaliser une série de miniparcs et de planchodromes improvisés, 
il faudrait envisager 

Typologie
Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community
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Aperçu du site
• Ce site se trouve au cœur du centre-ville de Moncton. Cette ruelle 

publique est aujourd’hui dotée d’un éclairage, de tables à pique 
nique, de platebandes et d’une scène de spectacle. Bien qu’il 
s’agisse d’un lieu palpitant, il devra être adapté à l’achalandage 
piétonnier, aux nombreuses entrées donnant accès aux édifices, 
à une fontaine italienne et à une allée d’arbres, ce qui obligerait 
à adopter dans la conception une solution exceptionnelle et 
adéquate.

Avantages du site
• Site très accessible, situé sur une grande artère, non loin de 

plusieurs arrêts d’autobus.
• Une vocation supplémentaire aurait pour effet d’enrichir le 

dynamisme de ce quadrilatère piétonnier.

Inconvénients du site
• Il sera difficile d’aménager une série d’éléments et de vocations 

contradictoires. La solution du miniparc pourrait être très minimale

Recommandations
• Si la Ville décide de réaliser une série de miniparcs et de 

planchodromes improvisés, il faudrait tenir compte de ce site 
pour les possibilités de conception qu’il offre. Un élément même 
mineur dans la ruelle Oak voudrait dire que le sport de la planche à 
roulettes est accepté à Moncton, et la communauté des planchistes 
verrait d’un bon œil le choix de ce lieu emblématique. La Ville de 
Moncton a finalement fait savoir que ce site n’est pas une option 
viable. 

Ruelle Oak
Typologie

Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community
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Aperçu du site
• Ce site se trouve au coin de la rue Lewis et de la rue Queen, dans le 

centre-ville de Moncton. Il s’agit actuellement d’un terrain vague, à 
un quadrilatère de la rue Main et à deux quadrilatères de l’hôtel de 
ville. Il s’agit d’une modeste parcelle de terrain enclavée qui pourrait 
permettre d’aménager une esplanade planchodrome intéressante 
à la hauteur de la rue Main, ce qui rehausserait la vitalité de ce 
secteur.

Avantages du site
• Il est à l’écart des zones résidentielles et des voisins sensibles au 

bruit.
• Il s’agit d’un site central, qui donne accès au réseau local d’autobus 

tout proche, ainsi qu’aux établissements commerciaux et à l’hôtel 
de ville.

• On peut aménager cet espace ouvert sans nuire aux installations ou 
aux éléments naturels existants sur ce site.

• Il y a des places de stationnement sur rue et des terrains de 
stationnement à proximité.

Inconvénients du site

• Il n’y a pas d’abri à l’heure actuelle sur ce site.

• Le site est étroit et s’étire sur toute la longueur de la rue, ce qui 
pourrait constituer un défi de taille pour la conception.

Recommandations
• Il faudrait envisager sérieusement de choisir ce site dans 

l’agrandissement des terrains consacrés aux sports sur roues dans 
le centre-ville. Finalement, la Ville de Moncton a fait savoir que ce 
site n’est pas une option viable.

Parc de la rue Lewis et de la rue Queen
Typologie

Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community
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Aperçu du site
• Le parc Alexander est situé au 95, rue Humphrey. Il s’étend sur 

trois quadrilatères et enjambe les rues Humphrey et Leslie. Le 
parc actuel est doté d’un terrain de jeux, de courts de tennis et de 
terrains de basketball. La partie consacrée au parc et donnant sur 
la rue Leslie a un court de basketball qui pourrait s’harmoniser avec 
l’aménagement d’un miniparc ou d’un planchodrome improvisé. 
L’aménagement de ce miniparc ou de ce planchodrome improvisé 
devrait se dérouler de concert avec le réaménagement du terrain 
de basketball. Un parc consacré à tous les sports sur roues à cet 
endroit serait appelé à servir le quartier immédiat.

Avantages du site
• Il s’agit d’un site central pour une population résidentielle 

nombreuse.
• Bien qu’il soit situé non loin de quartiers résidentiels, on pourrait 

profiter de son orientation et des travaux de terrassement pour 
limiter le bruit.

Inconvénients du site
• Parce qu’il est situé non loin de zones résidentielles, il se pourrait 

que les voisins soient sensibles au bruit.

Recommandations
• Si la Ville décide d’aménager une série de miniparcs ou de 

planchodromes improvisés sur tout son territoire, il s’agit d’un site 
adapté dans l’ensemble du réseau.

Parc Alexander
Typologie

Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community
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Aperçu du site
•Ce site, qui vient d’être aménagé, se trouve sur le terrain du Centre 

communautaire du quartier nord (YMCA). Il devrait être mis en 
service à l’automne de 2020 et être aménagé dans le prolongement 
de la promenade Twin Oaks. À l’ouest de l’édifice, un vaste espace 
permettrait d’aménager un PSA de quartier. Il s’agit aussi du site 
proposé pour l’aménagement d’un terrain de basketball. Ces deux 
éléments devraient faire partie d’un plan de conception intégrée. Il 
faudrait prendre des mesures pour réduire les inconvénients causés 
par le bruit dans les quartiers résidentiels voisins pendant les 
travaux de terrassement, entre autres.

Avantages du site
• Il fait partie d’un nouveau secteur résidentiel qui connaît un essor 

fulgurant.
• Il est voisin d’un pavillon public du YMCA, qui est doté de toilettes, 

d’une fontaine à boire, d’une cafétéria et d’infrastructures toutes 
proches pour des programmes scolaires.

• On a l’occasion de tenir sur ce site des programmes menés par le 
YMCA pour un parc consacré aux sports sur roues. Il s’agit d’un site 
facile d’accès, doté d’un vaste terrain de stationnement, d’un arrêt 
d’autobus, d’une zone pour déposer les passagers et d’une nouvelle 
voie cyclable de 4 m de largeur.

Inconvénients du site
• Le site du planchodrome donnerait une visibilité limitée sur le parc, 

puisque le nombre de commerces et de résidences est limité dans 
les environs immédiats. Toutefois, pendant le jour et tôt le soir, le 
YMCA sera très achalandé.

Recommandations
• Grâce à une note de 38 sur 43, ce site est le mieux noté dans 

la matrice de notation des sites qui a servi à évaluer les sites 
potentiels. On recommande d’y aménager un planchodrome, en 
raison de la proximité de ces infrastructures dans le quartier nord. 

Typologie
Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community
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ANNEXES

Aperçu du site
• Le Centre Avenir est un aréna polyvalent situé dans le centre-ville 

de Moncton. L’esplanade (qui s’appelle officiellement l’« esplanade 
du centre-ville »), située à l’est de l’aréna, est actuellement un 
lieu populaire pour les planchistes pendant la période estivale. En 
aménageant un miniparc ou un planchodrome improvisé sur une 
partie de l’esplanade ovale, on miserait sur sa popularité actuelle. 
Ou encore, on pourrait établir, dans le secteur nord ouest de 
l’aréna, une esplanade planchodrome de quartier plus vaste. Ce 
parc serait conçu pour résister aux contraintes imposées par les 
planches à roulettes et les bicyclettes et réduirait les conflits avec la 
programmation offerte sur le site.

Avantages du site
• Il s’agit actuellement d’un lieu populaire pour mobiliser les 

planchistes.
• Il est situé dans le centre-ville et se trouve non loin d’un arrêt 

d’autobus.
• Son aménagement comme esplanade élémentaire est attrayant 

pour tous les groupes d’âge.
• Il est situé dans un carrefour d’activités.
• Il est entouré d’établissements commerciaux.
• Sa situation sur la rue Main en fait un lieu très visible.
• En aménageant une esplanade planchodrome à cet endroit, on 

légitimerait le sport de la planche à roulettes en réduisant le plus 
possible les conflits.

Inconvénients du site
• L’esplanade existante n’a pas été aménagée pour résister aux 

planches à roulettes et aux bicyclettes.
• Il pourrait y avoir, dans l’esplanade existante, un conflit de vocation 

avec d’autres activités qui se déroulent dans la journée ou en soirée.
• À l’heure actuelle, il n’y a pas de toilettes publiques sur ce site; on 

prévoit toutefois d’en aménager dans un proche avenir.
Recommandations
• Aménager l’esplanade planchodrome donnant sur la rue Main pour 

y intégrer les infrastructures des sports de planche à roulettes avec 
le centre-ville et pour rehausser l’expérience urbaine. Finalement, la 
Ville de Moncton a fait savoir que ce site n’est pas une option viable. 

Centre Avenir
Typologie

Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community
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Aperçu du site
• Ce site se trouve sur l’avenue Community, en sortant du Cercle 

Westbrook. Le parc existant comprend un terrain de baseball 
clôturé, un abri, une structure de jeux, des balançoires et un 
terrain de basketball. Un miniparc ou un planchodrome improvisé 
s’harmoniserait parfaitement avec le site dans le coin sud ouest du 
parc existant; toutefois, il est assez proche d’une zone résidentielle, 
ce qui pourrait créer un conflit à cause du bruit.

Avantages du site
• Petit parc complet dans le secteur ouest de Moncton
Inconvénients du site
• Ce secteur n’est pas bien relié à la population résidentielle du 

quartier nord et de l’ouest. 

Recommandations
• En raison des points de vue de la compatibilité dans l’aménagement 

du territoire et de l’accessibilité générale, ce site a été le moins bien 
noté parmi les sites analysés dans la rédaction de ce rapport. On ne 
recommande pas d’y aménager un parc pour les sports sur roues.

Parc Westbrook
TypologieSource: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community
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ANNEXES

Aperçu du site
• Situé au 55, promenade Russ Howard, cet espace modulaire déjà 

aménagé prévoit différentes structures pour les cyclistes dont les 
aptitudes sont moyennes ou supérieures. Malheureusement, il 
n’est pas populaire dans la communauté des fervents de sports sur 
roues. Il a été conçu essentiellement comme parc « à vélos »; or, 
ses caractéristiques sont trop perfectionnées pour les débutants et 
les intermédiaires, ce qui les empêche d’améliorer leurs aptitudes. 
En outre, le site n’est pas populaire. Bien qu’il soit accessible, il 
est excentré et n’assure pas la liaison avec d’autres activités ou 
installations qui permettraient d’attirer les utilisateurs du parc. Le 
site compris entre les terrains, en sortant de la promenade Russ 
Howard, serait idéal pour un nouveau planchodrome improvisé ou 
un planchodrome de quartier.

Avantages du site
• Le site est proche d’infrastructures dotées de toilettes et de 

fontaines à boire. 
• Il s’agit d’un carrefour pour les activités des familles.
Inconvénients du site
• Lieu « caché » et excentré dans un terrain de stationnement.
• Le terrain de stationnement n’offre pas l’ambiance qui inspire des 

rassemblements.
• Il n’y a pas d’abri dans les environs immédiats.
• Le parc existant n’est pas du tout achalandé.

Recommandations
• Continuer de surveiller, dans l’ensemble, l’utilisation qui est faite 

de ce parc. Lorsque les nouveaux planchodromes commenceront 
à répondre à la demande globale, se demander si le véloparc du 
Sportsplexe du CN existant devrait continuer de faire partie du 
réseau de parcs pour les sports de planche à roulettes ou s’il faut 
le repenser (éventuellement en l’adaptant mieux aux débutants), le 
mettre hors service ou l’aménager ailleurs.

Véloparc modulaire du Sportsplexe du CN
Typologie

Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community
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Aperçu du site
• Vaste parc doté de différentes installations. Un parc pour les rouli 

parcs en améliorerait l’attrait pour les familles qui ont des enfants et 
des adolescents.

• Le site est plutôt accessible; il est doté d’un terrain de 
stationnement et est à l’écart des quartiers résidentiels.

Avantages du site
• Petit parc complet dans le secteur ouest de Moncton
Inconvénients du site
• Il n’y a pas de population résidentielle nombreuse à proximité du 

site.
• Situé dans le secteur ouest de Moncton, un parc pour les sports 

sur roues servirait de point de destination et attirerait quelques 
utilisateurs des sites voisins.

Recommandations
• Ce site pourrait attirer les jeunes utilisateurs des parcs consacrés 

aux sports sur roues, qui viennent dans ces parcs avec leur famille 
ou qui y sont déposés en voiture. Il est moins probable qu’il s’agisse 
d’un site populaire auprès des adolescents et des utilisateurs des 
parcs destinés aux adultes, puisqu’il n’est pas bien situé et qu’il est à 
l’écart du secteur urbain du centre-ville.

Entrée principale du parc du Centenaire
Typologie

Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community
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ANNEXES

Aperçu du site
• Ce site est situé dans le secteur nord, entre le quartier Canadian 

Heights et la route 2. Bien qu’il soit aménagé dans le secteur nord 
non loin d’une population résidentielle nombreuse, il s’agit d’un parc 
passif, accessible en sortant des grandes artères.

Avantages du site
• Il permettra de tenir les grands événements caractéristiques d’un 

planchodrome communautaire.
Inconvénients du site
• Il s’agit d’un parc passif, qui ne cadre pas naturellement avec un 

planchodrome de quartier ou communautaire.
• Situé sur de grandes artères, ce site n’est pas adapté au transport 

actif et n’offre pas de « visibilité sur le parc ».

Recommandations
• Parce qu’il n’est guère accessible et qu’il s’agit d’un parc passif isolé, 

on ne recommande pas d’y aménager un parc pour les sports sur 
roues. Toutefois, on recommanderait d’y aménager une piste ou un 
sentier simple à l’intention de la communauté des cyclistes.

Parc Mapleton
Typologie

Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community
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Aperçu du site
• Il s’agit d’un parc existant et bien fréquenté, entre la promenade 

Bulman et la promenade Maplehurst, dans le secteur nord de 
Moncton. Un sentier asphalté traverse le parc et conduit à des 
balançoires et à des infrastructures d’escalade aménagées sur la 
terre battue, à une aire de jeux d’eau, à de nombreux bancs publics, 
à un terrain de basketball et à des damiers. Le secteur nord du site, 
proche de la promenade Bulman, serait adapté à l’aménagement 
d’un planchodrome improvisé, alors que le secteur central serait 
mieux adapté à un miniparc plus modeste.

Avantages du site
• Le site est généralement accessible, grâce à l’arrêt d’autobus 

aménagé à un quadrilatère au sud est, à des trottoirs et à des 
places de stationnement sur rue.

• Le parc comprend aussi différentes entrées assurant la liaison avec 
les deux rues, ce qui le rend « perméable » pour les piétons.

Inconvénients du site
• Il s’agit d’un parc populaire; les utilisateurs de ce parc à l’heure 

actuelle pourraient aussi être sensibles au surcroît de bruit causé 
par les planches à roulettes.

• Il n’y a pas suffisamment d’installations comme une fontaine à boire 
ou des toilettes sur ce site.

Recommandations
• Ce site a mérité la note totale de 29,5 dans la matrice de sélection 

des sites. Cette note est légèrement inférieure à la moyenne par 
rapport aux autres sites dont il est question 

Parc Maplehurst
Typologie

Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community
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ANNEXES

Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community
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Aperçu du site
• Ce site se situe dans le secteur nord de la Ville, sur la promenade 

Evergreen. Fidèle à son appellation, il est peuplé de nombreux 
conifères imposants et matures. Le parc existant est doté d’une 
modeste aire de jeux d’eau, d’un abri, d’un terrain de jeux et d’un 
terrain de basketball. Le coin sud est du site est un bon endroit pour 
l’aménagement d’un éventuel planchodrome improvisé. Le secteur 
nord ouest (non loin de l’abri existant) du site est un bon endroit 
pour un miniparc. L’aménagement d’un parc à cet endroit serait un 
attrait pour le quartier, plutôt que pour l’ensemble de la Ville.

Avantages du site
• Ce site est proche du chemin Mountain, où il y a de nombreux 

restaurants et qui est accessible grâce aux transports en commun.
• Le site est accessible aux piétons et aux planchistes, puisqu’il est 

relié à un vaste réseau de trottoirs. Le secteur comprend aussi de 
nombreuses places de stationnement sur rue.

Inconvénients du site
• Les seuls sentiers qui traversent le site sont en gravier ou sont 

tracés sur le gazon.
• Le site est proche de quartiers résidentiels, où il pourrait y avoir des 

voisins sensibles au bruit.

Recommandations
• Ce site a mérité la note totale de 30 dans la matrice de 

sélection des sites. Cette note est légèrement inférieure à 
la moyenne par rapport aux autres sites dont il est question 
dans ces pages.

Parc Hamilton Heights
Typologie

Localisation

Accessibilité

Adéquation du site

Intégration paysagère

Installations

Note totale

3,5

6,0

5,5

3,0

12,0

0

0

0

0

0

6

8

8

9

12

0 43

30,0

Localisation  
possible du  
miniparc

Localisation  
possible du 
planchodrome 
improvisé

Matrice de notation du site

Propriétaire : Ville de Moncton S D

Carte du contexte

    
   P

ro
m

.. M
orn

in
gsid

e



65

Aperçu du site
• Ce site est situé sur la promenade Lonsdale, dans le quartier nord 

de la Ville, à deux quadrilatères du parc Evergreen. Ce parc existant 
ne comprend pas beaucoup d’installations, ce qui en fait une « 
ardoise libre » qui se prête à l’aménagement d’un miniparc ou d’un 
planchodrome improvisé. Un site aménagé dans ce parc serait 
appelé à attirer les utilisateurs du quartier immédiat.

Avantages du site
• Ce site est proche du chemin Mountain, qui comprend de nombreux 

restaurants et qui est accessible grâce aux transports en commun.
• Le site est accessible en autobus : un arrêt d’autobus se trouve 

en face du parc. Le site est aussi accessible aux piétons et aux 
planchistes, puisqu’il est relié à un vaste réseau de trottoirs.

Inconvénients du site
• Le parc est situé dans les cours avant d’un quadrilatère entier de 

logements. Cette proximité pourrait donner lieu à des plaintes de 
bruit.

• Il n’y a pas suffisamment d’installations ni de programmes sur  
ce site.

Recommandations
• Ce site a mérité la note totale de 25 dans la matrice de 

sélection des sites. Cette note est nettement inférieure à la 
moyenne par rapport aux autres sites dont il est question 
dans ces pages.

Parc Lonsdale
Typologie

Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community
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ANNEXES

Propriétaire : Ville de Moncton

Aperçu du site
• Ce site est situé dans le quartier de Lewisville, dans le secteur 

est de Moncton. Le parc existant est peuplé de nombreux grands 
arbres matures; il comprend une colline et un sentier en asphalte 
qui le serpente. Il est doté d’un abri, d’un terrain de jeux, de 
balançoires, d’un terrain de basketball et de courts de tennis. On 
envisage de réaménager certaines parties du parc. Ces travaux 
de réaménagement permettraient d’installer des planchodromes 
improvisés à deux endroits. Le premier correspondrait au coin sud 
et l’autre serait situé sur la colline entre le court de tennis et la 
promenade Edgehill.

Avantages du site
• Ce site est idéalement situé pour servir les résidants du secteur 

est de Moncton. Il est accessible grâce aux nombreuses places de 
stationnement sur rue, à un arrêt d’autobus dans le secteur sud et à 
un sentier asphalté qui traverse le parc.

• Les installations existantes du site, par exemple les bacs à ordures 
et l’abri, seraient des atouts pour les planchistes.

Inconvénients du site
• Il n’y a pas de trottoir proche du parc dans ce secteur résidentiel.
• Le site est proche de zones résidentielles, où il pourrait y avoir des 

voisins sensibles au bruit. Les autres utilisateurs du parc pourraient 
aussi être sensibles au surcroît de bruit causé par les planches à 
roulettes.

Recommandations
• Ce site a mérité une note de 31 sur 43 dans la matrice de 

notation des sites, ce qui est légèrement supérieur à la 
moyenne par rapport aux autres sites dont il est question 
dans ces pages. En raison de sa situation dans un réseau 
de parcs pour les sports sur roues, et de l’absence générale 
d’espaces verts dans le secteur est de Moncton, on pourrait 
réfléchir sérieusement à aménager un planchodrome 
improvisé dans ce parc.

Parc Lewisville Y
Typologie

Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community
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Propriétaire : Ville de Moncton

Aperçu du site
• Situé le long du parc Riverain, ce parc de béton polyvalent comprend 

des obstacles pour les planchistes, les adeptes de la trottinette et 
les fervents du patin à roulettes de style libre à tous les niveaux 
d’aptitude. Le parc actuel comprend une superficie de l’ordre de  
1 672 m2 (18 000 pi2) pour les sports de planche sur roulettes. Le 
secteur situé au sud du parc offre l’occasion d’agrandir d’environ  
743 m2 (8 000 pi2) le parc de quartier existant. 

Avantages du site
• Lieu accessible, doté d’excellents moyens d’accès au transport actif 

(vu la proximité du sentier du parc Riverain) et aux circuits d’autobus et 
grâce aux nombreuses places de stationnement toutes proches.

• Ce site peut être agrandi puisqu’il est suffisamment vaste, qu’il est doté 
d’excellents moyens d’accès pour les travaux de construction et que 
les travaux auraient des incidences minimes sur le paysage existant.

• Il n’y a pas de voisin sensible au bruit dans le secteur.
Inconvénients du site
• Le parc existant n’offre pas suffisamment de place pour les fervents  

de la trottinette et du vélo.
• Il n’y a pas suffisamment de fonctions de transition et de rues 

intermédiaires.
• Le site est actuellement inondable (selon les plus récentes données 

du SIG de la Ville de Moncton).

Recommandations
• Ce site se classe au deuxième rang dans la matrice de notation. 

L’aménagement d’un bol viendrait atténuer une partie des 
problèmes d’espace, tout en enrichissant, d’un nouveau 
planchodrome, les parcs de sports sur roues à Moncton, ce 
qui ferait du Planchodrome du centre-ville un parc qui pourrait 
servir toute l’année.

• Si on ne sélectionne pas ce parc pour l’agrandir à court terme, il 
pourrait se prêter, à long terme, à l’aménagement d’un nouveau 
planchodrome servant tout le territoire de la Ville.

Planchodrome du centre-ville
Typology: 

Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community
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ANNEXES

Synthèse du sondage de Moncton

Août – septembre 2019

Avant de faire appel au groupe d’experts conseils, la Ville de 
Moncton s’est servie d’une plateforme en ligne pour consulter la 
collectivité. Dans le cadre de ce sondage, qui s’est déroulé d’août 
à septembre 2019, 53 participants lui ont adressé des commentaires. 
Les utilisateurs de ce forum en ligne pouvaient aussi, à leur gré, 
signaler sur une carte leur lieu favori pour un planchodrome. 
Seulement quatre personnes ont participé à ce  
volet de la consultation.

Réponses  
imprimées : 0

Réponses en 
ligne : 53

Total : 53

62% 38%

FemmesHommes

Principales constatations

Statistiques
• Le groupe d’âge majoritaire (47 %) réunissait les 30 à 39 ans. Le groupe d’âge des 

12 ans et moins (seulement 2 %) n’était pas bien représenté. 
• Dans l’ensemble, 66 % des participants provenaient de Moncton, 9 % de Dieppe et 

15 % de Riverview.
• Dans la répartition entre les deux genres, les hommes représentaient 62 % et les 

femmes, 38 % des participants.
• Parmi les participants au sondage, 60 % étaient des utilisateurs des parcs de 

sports d’action (qui faisaient du vélo, de la trottinette ou de la planche à roulettes).
• Parmi les sites actuels, on privilégiait fortement le Planchodrome du centre-ville 

(75 %), suivi du planchodrome intérieur de Riverview (43 %) puis du Parkat BMX de 
Dieppe (26 %).

• 
 
Demandes
• La plupart des répondants sont favorables à l’idée que la Ville de Moncton 

aménage plus de parcs et agrandisse ou améliore les parcs existants.
• La plupart des répondants souhaitent être invités à une assemblée publique 

qui se tiendrait à l’automne avec un expert conseil pour l’élaboration du Plan 
directeur des planchodromes et du Rapport sur la sélection des sites.

• On a donné la première priorité aux infrastructures de l’esplanade de rue.
• On a donné la deuxième priorité aux parcs en continu.
• On a donné la troisième priorité aux bols et aux autres caractéristiques  

des planchodromes.
 

SECTION E
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ANNEXES

Synthèse du sondage sur  
les planchodromes
À l’automne 2019, VDZ a mis au point un sondage sur les 
planchodromes à l’intention des intervenants de la localité. À 
l’occasion d’une séance « portes ouvertes », on a fait suivre un 
exemplaire imprimé du sondage, auquel ont répondu  
18 participants.

Sondages 
imprimés : 18

Sondage en 
ligne : 0

Total: 18
Novembre 2019

94% 6%

FemmesHommes

Principales constatations 

Statistiques
• Dans l’ensemble, 61 participants faisaient partie du groupe des 25 à 34 ans.
• Ils étaient presque exclusivement des hommes, sauf une mère, qui y a répondu  

avec ses enfants.
• La plupart des participants (72 %) ont eux mêmes déclaré qu’ils avaient des aptitudes 

supérieures pour ces sports.
• Les codes postaux de presque tous les participants appartenaient à la région du 

Grand Moncton.
• Si ce sondage était essentiellement intéressant pour 45 % des répondants,  

c’est parce qu’ils s’adonnaient eux mêmes au sport de la planche à roulettes.
• 75 % des participants  

Motifs d’inquiétude
• Les parcs et les réseaux existants sont trop congestionnés.
• Il n’y a pas suffisamment de variété dans les fonctions et les niveaux d’aptitude des 

parcs existants, qui sont parfois démodés.
 
Demandes
• Aménager plusieurs parcs, dotés de différents obstacles.
• Éclairage
• Proximité par rapport aux installations
• Parcs de grande qualité et bien aménagés
• Parcs consacrés aux jeunes
• Plus d’espace pour permettre aux fervents de « tous les sports sur roues » d’y participer.
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Carte représentant le secteur général où habitent les participants au sondage.

Question 1 : Âge

Question 2 : Genre

Question 3 : Niveaux d’aptitude

Results 

Results 

Résultats

0 (0 %)

1 (6 %)

13 (72 %)

2(11 %) 3 (17 %)

17 (94 %)

4 (22 %)

 11(61 %) 1 (5 %)

0 (0 %)

1 (6 %)

0 (0 %) 1 (5 %)

0 (0 %)

Moins  
de 12 ans

Femmes

Aptitudes supérieures

13-17 ans 18-24 ans

Hommes

Aptitudes intermédiaires

25-34 ans 35-44 ans

Non Binaires

Aucune réponse

45-59 ans
60 ans  
et plus

Genres multiples

Question 4 : Quel est votre code postal?

SECTION E
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ANNEXES

Question 5 : Intérêt personnel porté au sondage

Résultats 13 (45 %) 5 (17 %) 6 (21 %) 3 (10 %) 2 (7 %)

Planchiste
Utilisateur de parc 

de sports actifs
Résidant de  
la localité

Entreprise 
locale

Parent/
tuteur

Question 6 : Sport principal

Question 9 : Faites-vous de la planche à roulettes?

Résultats

Résultats

13 (72 %)

15 (83 %)

3 (17 %)

1 (6 %)

2 (11 %)

2 (11 %)

Planche à roulettes

Oui

Vélo

Non 

Trottinette

J’avais l’habitude  
d’en faire

Question 7 : Y a-t-il un sport secondaire auquel vous participez?

Résultats 11 (52 %) 3 (14 %) 1 (5 %) 6 (29 %)

Aucun Vélo
Patin à roues 

alignées Autre sport

Question 11 : Pourquoi faites-vous de la planche à roulettes?

Résultats 7 (10 %) 7 (10 %) 10 (14 %) 8 (12 %) 11 (16 %) 14 (20 %) 11 (16 %)

Transport Vie active Athlète Nouvelles 
aptitudes

Amis Plein air Stress 
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Question 12 : À quelle fréquence faites-vous de la planche à roulettes?

Question 13 :  
Selon quelle fréquence fréquenteriez-vous un nouveau planchodrome?

Question 14 : Où faites-vous de la planche à roulettes?

Question 15 :  
Préférez vous un vaste planchodrome  
ou un plusieurs petits parcs locaux?

Résultats

Résultats

11 (69 %)

15 (83 %)

4 (25 %)

2 (11 %)

1 (6 %)

1 (6 %)

Trois fois  
par semaine ou plus

Trois fois  
par semaine ou plus

De une à deux fois  
par semaine

De une à deux fois  
par semaine

Plusieurs fois  
par mois

Plusieurs fois  
par mois

50 % 50 %
Vaste planchodrome Plusieurs petits parcs

10

5

8

1

2

1

1

3

1

0 2 4 6 8 10 12

Downtown

Park (skateparks, other local parks)

Street

Everywhere/Anywhere

Riverview

Centenial Park

Dieppe Youth

Avenir Centre

Rotary Park

Where do you skateboard?

SECTION E

Parc Rotary

Centre Avenir

Parc pour les jeunes de Dieppe

Parc du Centenaire

Parc de Riverview

Partout/n’importe où

Parc urbain

Parcs (planchodromes et autres parcs de la localité)

Centre-ville
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ANNEXES

6
1
1

4
1
1

2
2
2
2

1
1

0 1 2 3 4 5 6 7

Avenir Centre
Waterfront Park

Oak Lane
Sunny Brae

Central Park
University
Downtown

Jones Street
Stairs

Victoria Park
Centenial Park

NE Moncton

Suggested Location

C

D

S

N

Question 16 :  
Où souhaiteriez-vous que l’on aménage de nouveaux espaces  
où il serait permis de faire de la planche à roulettes à Moncton?

Question 17 :  
Sur quelle superficie souhaiteriez-vous que l’on aménage les parcs?

Miniparcs

Premier choix

Premier choix

Premier choix

Premier choix

Deuxième choix

Deuxième choix

Deuxième choix

Deuxième choix

Troisième choix

Troisième choix

Troisième choix

Troisième choix

Planchodromes 
improvisés

Parcs de  
quartier

Parcs  
communautaires

3 

3 

5

5

6

9

2

2

1

0

0

2

Nord est de Moncton
Parc du Centenaire

Parc Victoria
Escaliers

Rue Jones
Centre-ville

Université
Parc Central
Sunny Brae
Ruelle Oak

Parc Riverain
Centre Avenir
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Question 18 : Quel type de parcs souhaiteriez-vous que l’on aménage?

Question 20 : Quelles installations faut il prévoir non loin des parcs?

Question 19:  
Qu’est-ce qui vous importe le plus dans un planchodrome?

Premier choix

Premier choix

Premier choix

Deuxième choix

Deuxième choix

Deuxième choix

Troisième choix

Troisième choix

Troisième choix

Place  
publique

Parc  
urbain

Parc de 
transition

Commentaires 
• « Aménagement ingénieux non loin des installations »
• « Conception et intégration de l’espace urbain »
• « Parc bien aménagé avec des obstacles de rue »
• « Vaste choix pour éviter que les différents utilisateurs soient trop nombreux  
 au même endroit »
• « Bonne fluidité; parc assez vaste pour accueillir tout le monde;  
 large éventail de parcs de place publique et de parcs de transition »
• « Variété des lieux »
• « Fluidité, qualité des obstacles et éclairage »
• « Un lieu qui permet de bien maîtriser l’activité et l’achalandage;
• « Offrir aux jeunes un plus grand nombre d’options pour qu’ils puissent progresser »
• « Parcs faciles d’accès (gratuits et absence de règle sur le port du casque protecteur) »

7

8

4

4

4

3

1

1

6

0 5 10 15 20

Places to Eat

Places to Rest

Observation space

Shaded Area

Accessibility

Washrooms

Water Fountain

Night Lighting

Emergency Service access
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Accès aux services d’urgence

Éclairage nocturne

Fontaine à boire

Toilettes

Accessibilité

Zone d’ombrage

Espace d’observation

Lieux de repos

Points de restauration
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ANNEXES

Question 21 : Avez vous entendu parler de Parkour?

Question 22 : Vous intéressez vous à Parkour?

Question 23 : Êtes-vous favorable à Parkour dans un planchodrome?

Question 24 :  
Que vous fassiez ou non de la planche à roulettes, aimez vous ce sport?

Question 25 : Qu’est-ce qui vous encouragerait  
à essayer la planche à roulettes ou à en faire plus souvent?

P
ar

ko
u

r

58%

58%

5%

21%

16%

68%

Non

Non

Non

OUI

Oui

Oui

Commentaires 
100 % aiment/adorent ce sport.
« Un planchodrome est un atout énorme dans un paysage urbain.  
C’est vivant et énergisant. »
« Activité faisant appel à l’imagination, exercice et sentiment d’appartenance  
à la communauté »
« Oui. Activité physique, discipline et liberté dans la progression. » 
« La planche à roulettes est un sport exceptionnel et un bon moyen de  
faire connaissance. »

16%

37%26%

10%

11%

Encourage you to skateboard

Accessible Lessons

Safe Space to Practice

A supportive
Community

Nothing

Other

Accessible 
Lessons

16%

Safe Space to 
Practice

37%

A supportive 
Community

26%

Nothing
10%

Other
11%

Autres raisons

Lieu pour 
pratiquer en 

toute sécurité
37 %

Cours  
accessibles

16 %

Autres 
raisons

11 %
Rien
10 %

Communauté 
solidaire

26 %

Rien

Communauté solidaire

Lieu pour pratiquer  
en toute sécurité

Communauté solidaire
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Question 26 : À quoi ressemble la scène des sports sur roues à Moncton?

Question 27 : Quel type de consultation pourrait vous encourager à 
continuer d’y participer?

Question 29 : Dernières réflexions

Commentaires 

« Nous formons une bonne communauté de planchistes. »
« Communauté solidaire et ouverte, qui ne cesse de grandir »
« En plein essor; sport inclusif, où chacun est le bienvenu; très grande solidarité. »
« Les planchodromes sont trop congestionnés par les adeptes des différents sports. »
« C’est bien! Il faut plus de parcs, dotés de différentes fonctions. »
« Les infrastructures sont désuètes et doivent être modernisées. Excellent milieu pour 
apprendre (cours donnés à Riverview) les sports sur roues. Beaucoup de jeunes sont 
attirés par ce sport. »
« J’ai grandi en faisant de la planche à roulettes et ce sport m’a permis de devenir ce 
que je suis aujourd’hui. J’espère que ceux et celles qui profitent des bienfaits de ce sport 
seront plus nombreux. »
« C’est très étrange; il y a beaucoup de planchistes qui sont très bons et très adroits dans 
la localité; le milieu est très inclusif. »
« Déplorable »

Commentaires

« Je suis parfaitement d’accord pour aménager les planchodromes en béton dans la Ville. » 

Open House
29%

Online
18%

Community 
Event
31%

Survey
4%

Round Table
18%

SECTION E

Événements 
communautaires 

31 %

Sondage 
4 %

Consultation  
en ligne 

18 %

Table ronde 
18 %

Séance  
« portes ouvertes » 

29 %
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ANNEXES

Synthèse du sondage sur le vélo
À l’automne 2019, Chris Phillips, intervenant local de Moncton, a 
modifié le sondage de VDZ sur la planche à roulettes pour mieux 
rejoindre la communauté locale des adeptes du vélo. En faisant 
appel aux réseaux sociaux et à d’autres plateformes en ligne, son 
sondage a permis de rejoindre 150 personnes.

Sondages 
imprimés : 0

Sondage en 
ligne : 150

Total : 150
Novembre-
décembre 2019

70% 30%

FemmesHommes

Principales constatations

Statistiques
• Le groupe d’âge majoritaire (82 réponses) est constitué des 40 ans et plus. Le 

groupe d’âge des 19 ans et moins n’était pas bien représenté, puisqu’il n’y a eu que 
trois réponses (2 %).

• Plus de 88 % des participants habitent la région du Grand Moncton.
• Dans la répartition des genres, on dénombre 70 % d’hommes et 30 % de femmes.
• Les cyclistes qui ont répondu au sondage se sont en majorité identifiés comme 

des adeptes du vélo de montagne; 26 % se sont identifiés comme des cyclistes de 
route.

• Dans l’ensemble, 42 répondants, soit 28 % des participants, sont prêts à parcourir 
une distance comprise entre 21 et 40 km pour se rendre jusqu’aux infrastructures 
cyclables.

• 71 % des répondants font du vélo plus de trois fois par semaine. Par conséquent, 
le groupe qui a participé à ce sondage réunit des cyclistes très actifs.

Motifs d’inquiétude
• Il n’y a pas suffisamment d’infrastructures cyclables dans le Grand Moncton.
• On ne sait généralement pas que la Ville de Moncton est en train de mettre au 

point un plan décennal pour aménager de nouvelles infrastructures pour les sports 
sur roues.

Demandes
• Piste simple/réseau de pistes
• Toutes les infrastructures cyclables, soit aussi bien les installations techniques 

que les pistes de pompage ou les paliers progressifs
• Les enfants de la collectivité pourraient profiter d’une infrastructure pour s’initier 

à ces sports, s’exercer, participer à des compétitions, accomplir des progrès ou 
simplement s’amuser sur leur vélo.

• Il faudrait organiser plus d’événements liés au vélo sur le territoire de la Ville 
(compétitions de sauts, courses et épreuves d’endurance).
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Résultats du sondage : Sondage sur le vélo dans le Grand Moncton

Question 1 : Âge

Question 2 : Genre

Question 3 : Habitez-vous dans le Grand Moncton?

40 ans et plus

30-39 ans

20-29 ans

15-19 ans

Moins de 15 ans

53 %

28 %

14 %

14 %

1 %

70% 30%

FemmesHommes

Moncton 
Grand Hors du Grand 

Moncton

88 % 12 %

SECTION E
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ANNEXES

Question 4 : Quel type de cycliste êtes vous?

Question 5 : À quelle fréquence faites-vous du vélo?

Résultats du sondage : Sondage sur le vélo dans le Grand Moncton (suite)

Vélo de montagne

Plus de trois fois par semaine

Une fois par semaine

Une fois toutes les deux semaines

Une fois par mois
4 (2 %)

10 (6 %)

29 (19 %)

107 (71 %)

Vélo de route

Autres cyclistes

BMX

53%
26%

18%

2%

*Les répondants devaient choisir une seule option. Les résultats pourraient être 
très différents si les participants avaient pu choisir différentes options.

149 participants au sondage

150 participants au sondage
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Question 6 : 
Quelle distance parcourez-vous généralement pour vous rendre sur les 
pistes ou aux infrastructures afin de faire du vélo?

Question 7 : 
Saviez-vous que la Ville de Moncton est en train de mettre au point 
un plan décennal pour l’aménagement de nouvelles infrastructures?

Moins de 5 km

21-41 km

15-20 km

Plus de 50 km

36 %

28 %

21 %

12 %

147 participants au sondage

150 participants au sondage

68% 32%

OuiNon 

SECTION E
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ANNEXES

Question 9 :  
Quel type d’infrastructures souhaiteriez vous que l’on aménage  
pour les cyclistes dans la région du Grand Moncton?

Question 8 :  
Quelles sont les installations et les infrastructures qui vous concernent?

Piste simple

Toutes les réponses  
ci-dessus

Installations  
techniques Piste de pompage Sauts progressifs

43 %

2 %2 % 1 %

50 %

Réseau de pistes simples

Toutes les réponses ci-dessus

Parc de perfectionnement 
des aptitudes Piste de pompage Parc à sauts

49 %

2 %1 % 1 %

48 %

Les répondants devaient choisir une seule option. Les résultats pourraient être 
très différents si les participants avaient pu choisir différentes options.

Les répondants devaient choisir une seule option. Les résultats pourraient être 
très différents si les participants avaient pu choisir différentes options.
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Question 8 :  
Quelles sont les installations et les infrastructures qui vous concernent?

 
Question 10 : S’il devait y avoir des événements liés au cyclisme sur le 
territoire de la Ville, participeriez-vous, vous-même ou quelqu’un que 
vous connaissez, à la compétition?

Question 11 : Croyez-vous que vos enfants ou les enfants de la  
collectivité pourraient profiter d’une installation afin de s’exercer?

78%

99%

21%

1 %

Non

Non

Oui

Oui

SECTION E
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ANNEXES

Synthèse du sondage sur les PSA
Au début de 2020, VDZ et la Ville de Moncton ont modifié le 
sondage présenté à la première séance « portes ouvertes » pour y 
inclure tous les sports d’action. Ce sondage a été publié en ligne 
sur les réseaux sociaux de la Ville de Moncton à partir de la fin de 
février jusqu’au début de mars. Cinquante-huit anglophones et six 
francophones y ont répondu.

Sondages 
imprimés : 0

Sondage en 
ligne : 64

Total : 64 Février-mars 2020

42%56%

FemmesHommes

Principales constatations

Statistiques
• Les jeunes étaient plus fortement intéressés que dans les précédents sondages. Les 

participants de moins de 18 ans représentaient 37 % du nombre total de répondants. Le 
groupe des 25 à 44 ans était toujours le plus intéressé; ce groupe représentait 45 % du 
nombre total de répondants.

• Dans ce sondage, la représentation des genres était plus équilibrée que dans la moyenne 
du sondage sur les sports d’action. Dans l’ensemble, 42 % des répondants se sont identifiés 
comme des femmes, 56 % comme des hommes et 2 % comme des personnes non binaires.

• Dans la région de Moncton, les participants à des sports d’action sont assez adroits : 53 % 
sont des adeptes intermédiaires, 27 %, des débutants, et 19 %, des adeptes avancés.

• Bien que les participants habitent essentiellement sur le territoire de la Ville, nombreux 
sont ceux qui habitent à l’extérieur de ce territoire, et même dans des régions plus 
éloignées. Dans l’ensemble, 55 % des participants habitent à Moncton, 42 %, ailleurs dans 
la province, et 3 %, à l’extérieur de la province.

• On a relevé une meilleure participation à l’ensemble des sports d’action dans ce sondage. 
Les participants ont fait connaître leurs sports de prédilection principaux et secondaires. 
D’après les résultats, 35 % font surtout de la trottinette, 27 %, du vélo, 18 %, de la planche à 
roulettes, et 16 % font du patin à roulettes ou participent à des courses de patins à roulettes. 
Dans les sports secondaires, 40 % font de la planche à roulettes, 30 %, du vélo, 19 %, de la 
trottinette, et 12 %, des sports sur roues.

• Les participants à des sports d’action sont très actifs, mais le seraient plus s’il y avait d’autres 
infrastructures. Ainsi, 45 % des participants au sondage se consacrent à leur sport au moins 
trois fois par semaine, alors que 56 % s’exerceraient trois fois par semaine s’il y avait de 
nouvelles infrastructures. 8 % affirment qu’ils s’exercent plusieurs fois par an, et 6 % ne 
s’exercent jamais; mais à nouveau, il est plus probable que les répondants se consacrent 
à leur sport s’il y a de nouvelles infrastructures. Aucun répondant n’a fait savoir qu’il ne 
s’exercerait jamais, et 3 % s’exerceraient plusieurs fois par an. Commentaires courants.
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Principales constatations (suite)

Motifs d’inquiétude
 
• On s’inquiète de l’utilisation de l’espace parmi les différents groupes. Certains s’inquiètent des 

différents groupes d’âge; d’autres s’inquiètent des différents groupes d’utilisateurs des installations 
de sports d’action au planchodrome.

• Ou encore, d’autres commentaires vantent la diversité des utilisateurs du planchodrome.
• Quand on leur demande ce qui est le plus important dans ce plan, les participants font essentiellement 

savoir qu’il faut que la conception des planchodromes soit excellente et qu’il est nécessaire 
d’aménager des espaces accessibles, sécuritaires, inclusifs et amusants pour tous les membres de 
la collectivité.

• Certains membres de la collectivité ont fait savoir qu’ils étaient favorables au processus et qu’ils 
étaient reconnaissants de l’occasion qu’on leur donnait d’y participer et d’exprimer leur avis.

Demandes 

• Pour répondre à une question appelant à faire des commentaires, les participants ont indiqué des 
lieux qui se prêteraient facilement, à leur avis, à de nouvelles infrastructures. 14 % ont suggéré 
Moncton Nord, 17 %, le centre-ville, et certains ont proposé le centre de Moncton Est sur les terrains 
de l’Université; 17 % seraient heureux que l’on aménage de nouvelles infrastructures n’importe où sur 
le territoire de la Ville.

• 60 % des participants souhaitent surtout que l’on aménage un grand planchodrome et 40 %, que l’on 
aménage de petits planchodromes sur tout le territoire de la Ville.

• Les participants ont aussi fait savoir qu’ils préféraient aussi bien un planchodrome sur une esplanade 
publique, un planchodrome urbain et un planchodrome de transition.

• Pour répondre à la question portant sur les « dernières réflexions », certains participants ont réclamé 
un planchodrome plus moderne et amélioré, de nombreux petits planchodromes, ainsi qu’un 
planchodrome intérieur, des parcs de sauts sur terre battue et des pistes cyclables, des espaces 
communautaires sécuritaires pour tous, des moyens faciles d’accès et un meilleur entretien des 
parcs.

• La communauté des adeptes des courses de patin à roulettes grandit à Moncton; or, les répondants 
ont fait savoir vigoureusement, dans leurs commentaires, qu’il n’y a pas suffisamment d’espaces 
gratuits ou abordables pour les courses de patin à roulettes sur le territoire de la Ville et réclament 
des espaces en béton à surface lisse — de préférence de la taille d’un aréna — pour la pratique de ce 
sport. D’autres participants aux sports d’action ont également réclamé des espaces à surface plane 
pour permettre aux débutants d’apprendre les techniques de base et de s’exercer à ces techniques.

Autres commentaires

• « Le patin à roulettes fonctionne bien à Moncton, mais il est difficile de trouver un espace puisqu’il 
n’est pas aussi connu que les autres sports (donc souvent non prioritaire), et de le garder accessible 
en raison des montants demandés dans les espaces pour le pratiquer. »

• « Un espace communautaire pour plusieurs sports extrêmes serait l’idéal pour toute notre 
communauté (planchodrome + plancher pour le patin à roulettes et faire du patin à roulettes disco). »

• « Ma fille a 5 ans. Elle va au planchodrome deux fois par semaine. J’apprécie comment les jeunes 
acceptent une jeune fille. Elle respecte le mieux qu’elle peut les règles (5 ans). Un parcours serait 
fantastique. »

• « Offrir plus d’activités en plein air, c’est donner plus de temps pour apprendre et grandir dans une 
ambiance positive. »

• La population de Moncton et des environs a considérablement augmenté au cours des cinq dernières 
années, et l’intérêt pour l’activité physique est tellement grand que si nous fournissions un centre 
offrant plus d’options que la simple possibilité de jouer au hockey, je pense que cela permettrait à 
plus de gens de faire des choses différentes qu’ils n’ont jamais essayées auparavant. Il faut sortir et 
profiter du plein air avec les enfants, les amener à se consacrer à d’autres activités que l’ordinateur et 
leur offrir des activités physiques amusantes, afin de réunir nos communautés. »

SECTION E
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Le lecteur trouvera ci après une carte faisant état de l’ensemble des données recueillies dans tous 
les sondages invitant les participants à exprimer leur préférence dans le choix des sites à retenir pour 
aménager de nouvelles infrastructures permises pour les sports d’action à Moncton.

• 47 réponses dans deux sondages. (Dans le sondage sur le vélo, aucun répondant n’a exprimé de 
préférence pour un site en particulier. 147 répondants ont effectivement demandé d’aménager, 
sur le territoire de la Ville de Moncton, un réseau de pistes simples.

• 8 réponses : 17 % ont fait savoir qu’ils n’avaient aucune préférence ou qu’on pourrait aménager 
des infrastructures un peu partout.

• La carte ci après fait état des sites précis offerts; toutefois, les autres sites — généraux — 
mentionnés, comme les parcs et les sentiers, ont été pris en compte pour l’aménagement  
des sites optionnels du réseau et pour l’application des recommandations.

Centre-ville

Secteur nord

Downtown

= 1 vote

= de 2 à 4 votes

= 5 votes ou plus

17 %

14 %

Sources : ESRI, HERE, Garmin, FAO, NOAA et USGS. Collaborateurs de l’OpenStreetMap et groupe des utilisateurs du SIG. 

Millennium Blvd

Mountain Road

Canadian Heights

Promenade 
McLaughlin

Crowley Farm

Fairview Knolls

Université de Moncton
Aréna Kay 

Cedar St Field

Colisée de Moncton 

Parc Victoria

Hôpital de Moncton

Former Moncton High School
Castle 
Manor

Chemin 
Shediac

Avenue Pascal 

Parc du Centennial

Figure 42. Carte des sites sur lesquels les résidants de Moncton souhaiteraient que l’on aménage de nouveaux 
espaces pour les sports d’action

Cartographie des consultations publiques
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Le 21 février 2020, la Ville a organisé une petite réunion avec des représentants de la Ville et un groupe 
représentatif des intervenants dans les sports d’action (dont des membres des communautés des planchistes, 
des adeptes de la trottinette et des cyclistes). On leur a présenté les résultats des différents sondages, la carte 
représentant tous les sites potentiels qui ont été envisagés, trois concepts pour le réseau des sports d’action 
et les recommandations sur la politique à adopter. Le groupe a participé à une discussion sur les différents 
sites potentiels et sur les concepts qu’il préférait. Cette réunion a permis d’étayer certaines hypothèses et 
de relancer des idées qui avaient été oubliées, par exemple la nécessité de se pencher sérieusement sur 
l’aménagement d’infrastructures dans le parc du Centenaire.

Question 3

Question 2

Question 4

Question 1

Quels sont, à votre avis, les trois sites 
prioritaires à aménager? Faudrait il, 
dans l’aménagement de ces sites, 
traiter les utilisateurs des parcs de 
sports d’action sur un pied d’égalité 
ou tâcher d’attirer différents groupes?

Que pensez-vous des sites qui sont 
représentés dans les plans d’avant-
projet? Y a t il des sites qui devraient 
y être représentés ou d’autres sites 
qui ne le devraient pas?

À quel concept vous identifiez-vous 
le plus?

À quels autres idées 
ou motifs d’inquiétude 
pensez-vous surtout?

Réunion des intervenants

SECTION E

Principaux points de la discussion

1. Propreté et sécurité des PSA
• Il a été question de nommer 

des ambassadeurs et 
des ambassadrices 
des parcs, qui seraient 
rémunérés ou qui feraient 
du bénévolat. Idéalement, 
les différents groupes 
d’utilisateurs réuniraient 
des représentants qui 
surveilleraient les parcs, qui 
rappelleraient les règles 
du civisme et qui seraient 
attentifs aux conflits qui 
pourraient surgir. Jusqu’en 
2019, Moncton avait 
rémunéré un étudiant stagiaire pour jouer ce rôle au Planchodrome du centre-ville. Il a aussi été question 
de se pencher plus attentivement sur une politique interdisant les graffitis, ce qui justifie une recherche 
plus fouillée.

2. Modernisation générale des parcs
• Le personnel de la Ville a fait savoir qu’on a planifié la modernisation des parcs Lewisville et Halls Creek. La 

Ville pense à aménager des installations nouvelles dans les PSA dans le cadre de ces travaux de réfection.

3. Problème des différences parmi les besoins relatifs à l’âge et aux sports dans les PSA
• On s’est demandé s’il est justifié de concevoir de nouveaux PSA expressément pour un groupe 

d’utilisateurs, par exemple les adeptes de la trottinette. Si on a fait cette suggestion, c’est pour aménager 
un espace à l’intention d’un groupe d’utilisateurs appartenant au même groupe d’âge et aux mêmes 
habitudes de déplacements. Par contre, on a aussi fait savoir qu’il fallait aménager des espaces pour tous, 
puisque les besoins en relief de terrain parmi les groupes d’utilisateurs sont très comparables et que 
les nouveaux aménagements devraient s’adresser à tous les groupes, qu’il s’agisse des adeptes de la 
trottinette, de la planche à roulettes ou du vélo.

4. Adéquation de certains parcs notés dans le réseau des PSA
• Le débat a porté sur la possibilité de réaménager le parc Victoria. On a exprimé des inquiétudes vis à vis 

des aiguilles qui jonchent le sol et de la consommation des drogues à l’heure actuelle, en se demandant 
s’il convient d’attirer les jeunes à cet endroit. On a en outre signalé que les planchodromes ont permis de 
rajeunir les quartiers partout dans le monde, en réunissant les résidants et en changeant la dynamique 
sociale. Une activité qui réunit un groupe homogène pourrait décourager l’utilisation négative que l’on fait 
actuellement de ces lieux.

5. Site privilégié pour l’aménagement d’un nouveau parc
• Tous les groupes d’utilisateurs ont fait savoir qu’ils préféraient aménager un nouveau parc de sports 

d’action sur le site du parc du Centenaire, puisqu’il est doté de nombreuses infrastructures, qu’il est 
convivial pour les familles et qu’il est accessible. On pourrait y aménager un nouveau parc de sports 
d’action et refaire le circuit de pistes simples pour les adeptes du vélo.
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Le Planchodrome du centre-ville, dont la première phase a été réalisée 
en 2000 et la deuxième phase en 2008, est en assez bon état. Bien que 
l’examen détaillé de l’état de ce parc à l’heure actuelle et la préparation 
d’un rapport circonstancié d’examen et d’analyse débordent le cadre de 
cette étude de planification, la Ville a quand même demandé à l’équipe 
d’experts conseils de se pencher sur un motif d’inquiétude précis.

L’équipe de l’entretien de la Ville a géré jusqu’à maintenant un problème 
d’entretien, qui porte sur le joint de construction qui se trouve au dessus 
et en dessous de la piste quart de lune qui relie la phase 1 et la phase 2. 
La structure même est en bon état; or, les pressions horizontales semblent 
influer sur la dalle voisine en haut et en bas. En particulier, on relève, au 
bas du quart de lune et du plan incliné, un écart de un centimètre ou deux, 
pendant les examens qui seront menés, il faut être attentif à ce problème, 
puisque ce joint pourrait se déplacer. Ou encore, on pourrait corriger cette 
lacune en découpant et en enlevant une bande de 15 m de long sur 0,6 m 
de large dans les dalles voisines, en ajoutant des goujons coulissants de 
part et d’autre et en installant un morceau de béton neuf doté de joints de 
reprise pour fluidifier cette transition et éliminer le vide et la possibilité d’un 
déplacement vertical.

On recommande à la Ville de revoir chaque trimestre l’état du 
planchodrome et d’apporter chaque année des améliorations dans 
l’entretien général. Si on relève un danger, il faudrait boucler cet espace et 
prévoir d’y apporter des améliorations le plus tôt possible.

En 2029, la phase 1 aura 29 ans et la phase 2, 21 ans. À la fin des années 
2020, la Ville devrait se pencher sur l’état du réseau des PSA et sur le 
rôle du Planchodrome du centre-ville. Même si on peut agrandir le 
planchodrome à la fin des années 2020, on pourrait aussi en profiter 
pour envisager de moderniser les PSA du centre-ville, qui constituent un 
nouveau point de mire pour les sports d’action à Moncton jusque dans les 
années 2030.

L’état et l’entretien permanents du Planchodrome du centre-ville

Source: Esri, DigitalGlobe, GeoEye, Earthstar Geographics, CNES/Airbus DS, USDA, USGS, AeroGRID, IGN, and the GIS User Community
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Figure 43. Planchodrome existant.

Figure 44. Joint de construction reliant la phase 1  
et la phase 2.

Figure 45. Écaillage sur le dessus du quart de lune 
en béton.
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Définition : Planche à roulettes (v. 1955)

Dispositif permettant de se déplacer, généralement en se tenant debout, et constitué d’un 
morceau court et oblong de bois, de plastique ou d’aluminium, monté sur des roulettes, 
utilisé sur des surfaces lisses et obligeant le planchiste à avoir un meilleur équilibre que sur 
des patins à roulettes ordinaires. 

Depuis qu’elle a vu le jour, au milieu des années 1950, la planche à roulettes a évolué pour devenir 
une activité récréative journalière extrêmement diverse et un sport professionnel de grande enver-
gure, en réunissant des millions de participants partout au Canada et dans le monde (page 12, 
Brooke). Aujourd’hui, la planche à roulettes se définit par une série de styles distincts, caractérisés par 
des types de manœuvres qui ont évolué selon des formes précises de relief. Voici la liste et la descrip-
tion des « styles » courants du sport de la planche à roulettes et des types de reliefs de planchodrome.

Rampe de transition/bol
Dans les années 1960, les planchistes ont commencé à défier leurs 
aptitudes sur les murs de piscines vides. C’est ce qui a donné lieu 
à un nouveau style de sport de planche (aussi appelé sport de 
planche en piscine ou en bol), pratiqué en fait sur des parois pr-
esque verticales. Dans sa forme la plus élémentaire, ce style de 
sport de planche reproduit le mouvement sinueux des surfeurs sur 
les vagues. La pratique du sport de planche en piscine a fini par 
donner naissance à des planchodromes municipaux réglementés. 
La popularité de ce style de sport de planche a culminé dans les 
années 1980, pour finalement s’affaisser à cause des problèmes 
de responsabilité, ce qui a amené les villes à fermer les plan-
chodromes. De nombreux planchistes s’en sont alors remis à des 
rampes verticales installées dans les cours arrière des habitations 
pour continuer de pratiquer le style de sport de planche qu’ils pré-
féraient. Aujourd’hui, on appelle « sport de planche de transition » 
la plupart des activités des sports de planche qui se déroulent sur 
des surfaces courbées et quasi verticales. 
 
Style libre
Dans les années 1980, un nouveau style de sport de planche à rou-
lettes a vu le jour : il consistait en des figures menées sur des surfaces 
planes, souvent chorégraphiées au rythme de la musique. Le style 
libre, qui a précédé de peu le sport du patin de style urbain, com-
portait des déplacements artistiques et libres sur une planche plus 
exiguë. Ce style de sport de planche a été très compétitif jusque 
dans les années 1980; toutefois, les planches ont été agrandies et 
d’autres changements ont été apportés à l’équipement du plan-
chiste, ce qui expliquait la domination de la planche à roulettes 
de style urbain.

Image 1 - Rampe de transition/bol

Image 2 - Style libre

H. Évolution des styles du sport de la planche à roulettes
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Style urbain
Le style urbain est essentiellement considéré comme le style le plus 
populaire du sport de la planche à roulettes. Généralement pratiqué 
dans les espaces publics ou semi public comme les esplanades urba-
ines, ce style a vu le jour quand les planchistes se sont mis à défier leurs 
aptitudes dans les rues en faisant appel aux formes bâties existantes. 
Même s’il s’est construit, dans les cours arrière des habitations, de nom-
breuses rampes pour réagir à la perception du danger qui a obligé à 
fermer des planchodromes aux États-Unis dans les années 1980, le style 
urbain a fini par dominer. Les aménagements comme les murets incli-
nés, les escaliers, les mains courantes et les plans inclinés, entre autres, 
représentent les installations qui correspondent au style urbain et que 
l’on retrouve généralement dans les espaces publics urbains.
Parcs à obstacles
Dans les années 1990, on a réaménagé des infrastructures réglemen-
tées pour le sport de la planche à roulettes, ce qui a donné lieu à un 
nouveau style de sport de planche à roulettes. Le « parc à obstacles » 
est le terme qui désigne couramment ce style, sur un relief aménagé 
expressément pour la planche à roulettes. Les caractéristiques de ce 
sport dans un planchodrome ne reproduisent pas nécessairement la 
forme urbaine; ils en constituent plutôt une variante. Les concepteurs 
de planchodromes font appel à différentes caractéristiques souvent 
inspirées des formes bâties du domaine public, qu’ils ont toutefois mod-
ifiées pour en faire une version simplifiée, en optimisant la « planch-
abilité » de ces fonctions. Des éléments comme les tables de saut, les 
rampes de saut avec ouverture, les bosses de pompage et les parois 
font généralement partie des fonctions couramment admises dans les 
planchodromes.
Descente
(Ce style n’est généralement pas prévu dans les types de reliefs précis 
des planchodromes.)
Ce style de sport de planche à roulettes se pratique sur les collines 
et sur d’autres surfaces pentues. La descente (aussi appelée pente) 
oblige les participants à se tenir debout (comme le font les lugeurs 
en s’allongeant sur le dos) sur leur planche à roulettes en se dépla-
çant assez rapidement dans la descente. Même si ce style de sport de 
planche à roulettes suscite un intérêt constant, la descente n’a jamais 
été un style dominant. On se sert généralement d’une planche allon-
gée, en préférant un relief varié, dans les zones moins achalandées sur 
les pentes à gradients élevés.
Planche allongée
(Ce style n’est généralement pas prévu dans les types de reliefs précis 
des planchodromes.)
Ce style de planche à roulettes se pratique aussi sur une planche al-
longée et se caractérise par de larges virages, des courbes exiguës gé-
néralement sur des surfaces planes ou une descente sur des pentes à 
faibles gradients. Ce style de sport de planche à roulettes puise aussi ses 
racines dans le mouvement de va-et-vient des surfeurs sur les vagues. 
Ce style est généralement considéré comme le plus harmonieux dans 
le sport de planche à roulettes; il est répandu et très efficient comme 
moyen de transport.

Image 3 - Style urbain

Image 4 - Parcs à obstacles

Image 5 - Descente

Image 6 - Planche allongée
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